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le code de l’environnement et notamment son titre 1° du livre V ; 

la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement fixée aux articles R.511-9 

et R.511-10 du Code de l'environnement ; 

le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

l'arrêté préfectoral n° 90-2018-10-23-004 du 23 octobre 2018, portant délégation de signature à 

Madame Elise DABOUIS secrétaire générale ; 

le récépissé de déclaration en date du 23 août 1990 délivré à la Société SOPANIF concernant les 
installations de compression utilisant ou comprimant des fluides inflammables ou toxiques ; 

le récépissé de changement d’exploitant en date du 19 avril 1999 délivré au profit de la SA SOBAGEL ; 

la demande présentée le 27 décembre 2012 par la société UPB Sobagel dont le siège social est situé 123 

rue Michel Bégon à BLOIS (41000) en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une installation de 

préparation ou de conservation de produits alimentaires d'origine végétale pour une quantité de matière 
entrante supérieure à 10 tonnes par jour, sur le territoire de la commune de Bavilliers ; 

le dossier déposé à l'appui de sa demande ; 

l'arrêté préfectoral n° 2014071-0003 du 12 mars 2014, autorisant la société UPB Sobagel dont le siège 

social est situé 123 rue Michel Bégon à BLOIS (41000) à exploiter une installation de préparation ou de 

conservation de produits alimentaires d'origine végétale pour une quantité de matière entrante supérieure à 

10 tonnes par jour, sur le territoire de la commune de Bavilliers ;



le décret n° 2013-1205 du 14 décembre 2013 modifiant la nomenclature des installations classées, et en 

particulier la rubrique n° 2220 relative à la préparation ou conservation de produits alimentaires d’origine 
végétale ; 

le décret n° 2014-285 du 3 mars 2014 modifiant la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement, et en particulier la rubrique n° 1436 relative à l’emploi et au stockage 
d’ammoniac ; 

la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour 
une politique communautaire dans le domaine de l’eau ; 

la directive 2008/105/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 établissant des 
normes de qualité environnementale dans le domaine de l’eau ; 

la directive 2013/39/UE du Parlement européen et du Conseil du 12 août 2013 modifiant les directives 

2000/60/CE et 2008/105/CE en ce qui concerne les substances prioritaires pour la politique dans le 
domaine de l’eau 

le dossier de déclaration déposé par l’exploitant le 20/12/2017, en vue d’exploiter une installation de 
refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air soumise à la rubrique n° 2921 de la nomenclature 
des installations classées ; 

Le courrier de la société SOBAGEL en date du 15 mai 2018, demandant de bénéficier de l’antériorité pour 
ses installations soumises à la rubrique n° 4735 ; 

les articles L512-7-3, L512-10 à L512-12, R. 512-46-22, et R. 512-52 du code de l’environnement ; 

l’arrêté ministériel de prescriptions générales (art L.512-7) du 14/12/13 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2220 
(préparation ou conservation de produits alimentaires d’origine végétale) de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l’environnement ; 

l'arrêté ministériel de prescriptions générales (art L.512-8) du 19/11/09 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 4735 ; 

l'arrêté ministériel de prescriptions générales (art L.512-8) du 14/12/13 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 2921 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

le décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à 
être utilisés en atmosphère explosible ; 

le courrier de consultation à l’exploitant en date du 14 août 2018; 

les observations de l’exploitant formulée par courrier électronique le 6 septembre 2018, et lors de la 
réunion qui s’est tenu sur le site de la société le 08/10/2018 ; 

le courrier électronique du 16 octobre 2018 par lequel l'exploitant déclare ne plus émettre d'observation ; 

le rapport et les propositions en date du 22 octobre 2018 de l'inspection des installations classées ; 

 



CONSIDERANT que la modification de la nomenclature des installations classées intervenue par le décret du 
n°2013-1205 du 14 décembre 2013 entraîne un déclassement des activités du site vers des régimes de 

l’enregistrement et de la déclaration, mais du fait de l’autorisation d’exploiter obtenue par arrêté du 12 mars 2014, 
il convient de continuer à réglementer les activités du site au travers d’un arrêté de prescription spécifique, 
aménagement le cas échéant les dispositions initialement opposables des arrêtés ministériels en vigueur ; 

CONSIDERANT qu'en application des articles L.512-7-3 et L.512-12 du code de l’environnement, le préfet a la 
possibilité de fixer par arrêté préfectoral complémentaire des dispositions spéciales en vue d’aménager les 
dispositions des arrêtés ministériels pris en application des articles L.512-7 et L.512-10; 

CONSIDERANT que la procédure de demande d’autorisation menée entre 2012 et 2014, permet de déroger à 
certaines dispositions des arrêtés ministériels normalement opposables au site tel que l’arrêté ministériel du 14 

décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de 
lenregistrement au titre de la rubrique n° 2220, concernant certaines mesures de sécurité (notamment des 
dispositions constructives), traitées au travers de l’étude de danger du site, et des avis émis par les services 
d’incendie et de secours du Territoire de Belfort ; 

CONSIDERANT le dossier de déclaration susvisé déposé par l’exploitant concernant ia mise en service d’une 

installation de refroidissement soumise à la rubrique n° 2921-b (régime DC) de la nomenclature des installations 

classées pour la protection de l’environnement et soumis de fait aux dispositions de l’arrêté ministériel du 
14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de la 
déclaration au titre de la rubrique n° 2921 ; 

CONSIDERANT la déclaration déposée par l’exploitant, concemant l’exploitant d’une installation de 
refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air, mentionnant pour cette nouvelle installation une 

consommation d’eau estimée de 10000m° par an, et la nécessité de modifier les niveaux de prélèvement autorisés à 
l’exploitant compte tenu de cette modification ; 

CONSIDERANT les éléments transmis par l'exploitant dans le cadre de la campagne de recherche d'information 

des consommations en eau sur le Territoire de Belfort initiée par l'Unité Départementale 90/25 de la DREAL 
Bourgogne Franche-Comté, dans le cadre de l’action 2018 « sécheresse » de la MISEN90, montrant qu’aucune 
action d'économie d’eau n’a été initiée dans les quinze dernières années ; 

CONSIDERANT qu'il y a lieu de formaliser au travers d’une étude technico-économique les objectifs 
d'économie en eau mentionnés à l’article 2.1.1 de l’arrêté d’autorisation du 12 mars 2014 susvisé, et des articles 
26 et 5.2 des arrêtés ministériels des 14 décembre 2013 sus-visés relatifs aux installations classées soumises aux 
rubriques n° 2220 et 2921 ; 

CONSIDERANT que l'exploitant souhaitant conserver les dispositions de son autorisation, il y a lieu de 
réintégrer le cas échéant les dispositions des arrêtés ministériels sus-visés, notamment au regard des valeurs 
limites d'émissions pour les rejets aqueux. Les valeurs limites d'émissions les plus contraignantes seront prises 
compte tenu du point de rejet unique des différentes installations classées présentes sur le site ; 

CONSIDERANT qu'il y a lieu dans le cadre de la reprise des prescriptions de l’arrêté ministériel du 14/12/13 
relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de 
la rubrique n° 2220 (préparation ou conservation de produits alimentaires d’origine végétale) de la nomenclature 
des installations classées pour la protection de l’environnement, de mettre en avant les dispositions de cet arrêté en 
matière de réduction des substances dangereuses dans l’eau prise en application des directives européennes 
susvisées en matière d’atteinte de bon état des masses d’eau ; 

CONSIDERANT que les flux de macro-polluants rejetés autorisés ne dépassent pas les dispositions de l’article 60 
de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 susvisé, et que dans ce cas, une surveillance des rejets moindre peut être 
imposée à l’exploitant ;



CONSIDERANT qu'il y a lieu dans le cadre de la reprise des prescriptions de l’arrêté ministériel du 14/12/13 

relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de 

la rubrique n° 2220 (préparation ou conservation de produits alimentaires d’origine végétale) de la nomenclature 

des installations classées pour la protection de l’environnement, de prendre en considération en termes de 

dispositions constructives, les éléments validés lors de la procédure d'autorisation, en se basant notamment sur le 

contenu et les conclusions de l’étude de danger du site, et l’avis rendu par le SDIS en date du 31 janvier 2014, 

n’émettant pas de réserve quant à l'absence de cantonnement des locaux à risques incendie sur le site; 

CONSIDERANT que les éléments précités, modifiant les prescriptions de l’arrêté préfectoral n° 2014071-003 du 

12 mars 2014 ne sont pas de nature à nuire aux intérêts mentionnés à l'article L511-1 du code de l’environnement, 

notamment pour la commodité du voisinage, la sécurité, la salubrité publique et pour la protection de la nature et 

de l'environnement, mais qu’il convient de les acter au travers du présent arrêté ; 

Sur proposition de la sous-préfète, secrétaire générale de la préfecture,



  

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société UPB Sobagel dont le siège social est situé à 123 rue Michel Bégon à BLOIS (41000) est autorisée, sous 

réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de 

BAVILLIERS (90800), dans la zone industrielle d'ARGIESANS, les installations détaillées dans les articles 

suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

ANTÉRIEURS 

L'arrêté préfectoral n°2014071-0003 du 12 mars 2014 autorisant la société reste valide pour l’autorisation qu’il 

procure, l'intégralité de ses dispositions sont en revanche annulées par le présent arrêté qui codifie l’ensemble des 

prescriptions du site. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

  

  

                      

Rubrique| Alinéa| AS, Libellé de la rubrique (activité) Nature de Critère de Seuil du | Unité | Volume | Unités 
À, l'installation classement critère du |autorisé| du 

D, critère volume 

NC autorisé 

Alimentaires (préparation ou 

conservation de produits) d'origine 
végétale, par cuisson, appertisation, 

surgélation, congélation, 

lyophilisation, déshydratation, 
torréfaction, etc., à l'exclusion du 2 lignes de | Quantité de Supéri 

2220 | 2.a | E |sucre, de la fécule, du malt, des huiles, | préparation produits 0 T/j | 25 T/ 
et des aliments pour le bétail mais y viennoiserie entrants ° 
compris les ateliers de maturation de 
fruits et légumes, la quantité de 

produits entrants étant : 
2. Autres installations a) supérieure à 
10t/. 
Refroidissement évaporatif par Capacité 
dispersion d’eau dans un flux d’air maximale en 

généré par ventilation mécanique ou Tour puissance | Inférieur à 

CHRR naturelle (installations de) : b) La aéroréfrigérante| thermique 3 000 MEN 

puissance thermique évacuée maximale évacuée de 
étant inférieure à 3 000 KW l'installation 
Pre La us susceptible | Centrale de Quantité 

être présente dans l'installation étant : : 
1. Pour les récipients de capacité Pro eds Lee Entre 150 

4735 | 1.b [DC| ‘.. An ; froid mettant en| susceptible kg | 900 | kg 
unitaire supérieure à 50 kg : b) d d'être et 1500 
Supérieure ou égale à 150 kg mais ES = us 
er : ammoniac présente 
inférieure à 1,5 t 

1511 | 1 |[NC|Entrepôts frigorifiques, à l'exception Congélateur Volume | Inférieur à | m* | 2000 | m° 
des dépôts utilisés au stockage de susceptible 5000 
  

 



  

matières, produits ou substances 

relevant par ailleurs, de la présente 

nomenclature. Le volume susceptible 

d'être stocké étant inférieur à 5000 m° 

d'être stocké 

  

Installation de compression 
fonctionnant à des pressions effectives 
supérieures à 10° Pa, et comprimant ou 

  

  

  

  

    

2920 NC{utilisant des fluides inflammables ou Compresseur Puissanc de MW | 0,764 | MW 
: ; _ absorbée 10 

toxiques, la puissance absorbée étant 

inférieure à 10 MW. 
Fluide comprimé : ammoniac. 

Silos et installations de stockage en Stockage de 34 
vrac de céréales, grains, produits m* de sucre, 

alimentaires ou tout produit organique 108 m° de 

dégageant des poussières farine de Volume total| Inférieur à 

2160 NC inflammables, y compris les stockages | boulangerie, de stockage 5000 m° | 327 | m 

sous tente ou structure gonflable : 131 m°de 8 

Le volume de stockage est inférieur à | farine gruau, et 
5000 m°. 54 m° de farine 

de feuilletage. 

Papier, carton ou matériaux 

combustibles analogues y compris les 

produits finis conditionnés (dépôt de) à Zones de Volume Inférieur à 

1530 NC{l'exception des établissements recevant| stockage des | susceptible 1000 m* | 500 | m° 

du public. marchandises | d'être stocké 
Le volume susceptible d'être stocké 
étant inférieur à 1000 m°. 
Lait (Réception, stockage, traitement, 

transformation etc., du) ou des produits _ 

issus du lait Traitement du a. Inférieure à 
2230 NC L TT _. ; ; journalière L/j | 1100 | L/j 

a capacité journalière de traitement lait s 7000 
Fa : . : de traitement 

exprimée en litre de lait ou équivalent- 
lait étant inférieure à 7000 l/j. 

Accumulateurs (ateliers de charge d"). Atelier de Puissance 

La puissance maximale de courant charge maximale de Inférieure à 

2925 NC{|continu utilisable pour cette opération|d'accumulateurs| courant 50 kW | 19 | kW 

étant inférieure à 50 KW. continu 
utilisable 

Ammoniac. La quantité susceptible Centrale de Quantité 
d'être présente dans l'installation étant :| production de totale Entre 150 

4735 NC/2. Pour les récipients de capacité froid mettant en| susceptible kg | <150 | kg 
CT : 5 à et 5000 

unitaire inférieure ou égale à 50 kg : œuvre de d'être 
l'ammoniac | présente                   

  

E (Enregistrement) ou D (Déclaration) ou DC (Déclaration avec contrôle périodique) ou NC (Non Classé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations 

ou les capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations encadrées par le présent arrêté, sont situées sur les communes et parcelles suivantes : 

  

Communes Parcelles 
  

    BAVILLIERS Section ZB parcelle 213   
  

Les installations citées à l'Article 1.2.1. ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de 

l'établissement annexé au présent arrêté. ° 

 



CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION, ET 
DÉCLARATION 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 

aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de 
cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 

réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois 
ans, ou lorsque l’exploitation a été interrompue durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIÈRES 

Sans objet. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à Jeur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, et déclarations est 

portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou d'enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.4. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit 
la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.6.5. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pour l’application des articles R. 
512-39-1 à R. 512-39-3, l'installation sera enlevée et le terrain remis dans l'état qui préexistait avant son 
exploitation. 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois 

au moins avant celui-ci. 

Au-delà de la notification prévue ci-dessus qui indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site conformément à l’article R512-39-1 du code de l’environnement. 
L’exploitant met en œuvre les mesures permettant de garantir : 

e l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations 
de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

= des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

e la suppression des risques d'incendie et d'explosion ;



° la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) par 

les dispositions des articles mentionnés au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.7 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.7.1. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

Les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous, ne sont pas applicables de fait (sauf il y est fait mention dans le 

présent arrêté) aux installations du site, et sont reprises avec renforcement ou aménagement, le cas échéant, dans le 

présent arrêté : 

+ arrêté ministériel de prescriptions générales (art L.512-7) du 14/12/13 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2220 

(préparation ou conservation de produits alimentaires d'origine végétale) de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l’environnement ; 

«+ arrêté ministériel de prescriptions générales (art L.512-8) du 19/11/09 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 4735 ; 

+ arrêté ministériel de prescriptions générales (art L.512-8) du 14/12/13 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 2921 de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement. 

Les dispositions de tout autres arrêtés ministériels relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 

l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral. 

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code 

général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 

des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour 

l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation 

rationnelle de l’énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments 

du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement 

ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une 

connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 

ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement telles que manches de filtre, produits de 

neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 

des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 

environnantes de poussières, papiers, boues et déchets. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 

propreté (peinture, engazonnement...). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 

porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant.
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CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 

par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 

l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 

éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 

L'INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 
- les dossiers de déclaration, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 

non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas 

d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement. 

Tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 

documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 

données. 
Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au 

minimum. 

CHAPITRE 2.7 CONTRÔLES 

L'inspection des Installations Classées peut, à tout moment faire réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou 

gazeux, de déchets ou de sols, des prélèvements et faire réaliser des mesures de niveaux sonores pour vérifier le 

respect des prescriptions du présent arrêté. Les frais de prélèvement et d'analyse sont à la charge de l'exploitant. 

CHAPITRE 2.8 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 

ARTICLE 2.8.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L’INSPECTION 

L'exploitant transmet à l’inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

    

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

Article 7.3.2 Installations électriques À la mise en service et tous les ans. 

Articles 7.2.4 et | Moyens de lutte contre incendie A la mise en service et tous les ans. 

7.34 

Auticle 9.2.5.1. | Niveaux sonores Six mois après la mise en service puis tous les cinq ans 

Article 9.2.2.1 | Autosurveillance eaux Annuelle        
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Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

Article 1.6.5. Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d’activité 

Article 9.4.1 Bilans et rapports annuels Annuelle 

Atticle 4.1.4et |Procédure sécheresse et diagnostique des | 31/03/19 
41.5 consommations en eau 

Article 4.3.9 | Échéancier pour suppression des substances dangereuses | 31/01/20   identifiées   
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 

œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 

traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant 

notamment l'efficacité énergétique. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés 

en qualité et quantité. 

En l'état le site ne dispose pas d'installation susceptible de générer des émissions atmosphériques 

canalisables/canalisées. Toute modification relative à ces émissions devra être portée à la connaissance du préfet, 

3 mois avant la réalisation de cette dernière, et ce en application de l’article R.181-46 du code de l’environnement. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 

rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 

l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 

devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols 

de poussières et de matières diverses : 
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues 

en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 

manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 

munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les 

dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du 

présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques 

d'incendie et d’explosion (évents pour les silos, les dépoussiéreurs…). =:
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. PRINCIPES GÉNÉRAUX 

Des dispositions sont mises en œuvre afin de permettre une utilisation raisonnée de l’eau en fonction des produits 

et procédés en présence. Les techniques employées répondent à l’état de l’art de la profession en matière de 

consommation et de rejet d’eau. Un suivi de la consommation en eau de l'installation est mis en place et suivi dans 

le temps par l'exploitant afin de vérifier l’utilisation rationnelle de l’eau. 

La réfrigération en cireuit ouvert est interdite. 

ARTICLE 4.1.2. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'approvisionnement en eau potable se fait par le réseau de distribution de la ville. Elle fait l'objet d'analyses 

mensuelles et ne nécessite pas de traitement préalable à son utilisation en industrie agroalimentaire. 

Les installations de prélèvement d'eau de toutes origines sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la 

quantité d'eau prélevée. Ce dispositif est relevé journellement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 

m3/j, hebdomadairement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement 

informatisé et consultable par l'inspection des installations classées. 

L'eau potable sera utilisée dans la limite de 17000 m° par an: 

- pour la mise en œuvre du process (y compris le refroidissement des installations) et l'alimentation des sanitaires, 

— pour le nettoyage des locaux. 

  

  

  

      

Origine de la ressource Masses d’eaux concernées 

Réseau public - Prélèvements de Sermamagny (4 |  Alluvions du bassin de l'Allan (dont Savoureuse) - 

PUITS) (code ouvrage gr231) FRDG362 

Réseau public — Prise de Mathay (code ouvrage Le Doubs de la Confluence avec le Dessoubre a la 

gr551) Confluence avec l'Allan - FRDR633b 
  

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4.1.3.1. Protection des eaux d’alimentation 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 

équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances 

dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 
Ces dispositifs, font l’objet d’une maintenance spécifique, et d’un contrôle annuel de leur bon état et de leur bon 

fonctionnement. 

Article 4.1.3.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage 

Aucun prélèvement en nappe est autorisé. 

ARTICLE 4.1.4. ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES PRÉLÈVEMENTS EN CAS DE SÉCHERESSE 

L'exploitant doit mettre en œuvre des mesures visant à la réduction des prélèvements et de la consommation d’eau 

suivant les dispositions prévues dans le présent arrêté, lorsque sont dépassés les seuils suivants : 

- seuil de vigilance ; 

- seuil d'alerte;
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- seuil d’alerte renforcée ; 

- seuil de crise ; 

définis dans l’arrêté préfectoral sécheresse en vigueur, définissant pour la zone des mesures coordonnées de 

limitations provisoires des usages de l’eau et de surveillance. 

Lors du dépassement des seuils de vigilance, alerte, alerte renforcée et crise, constatés par arrêté préfectoral, 

l'exploitant met en œuvre les mesures générales définies dans l’arrêté préfectoral sécheresse ainsi que les mesures 

spécifiques suivantes : 

Dispositions à prendre selon te seuil 
  

Vigilance Alerte (plan économie niveau 1) Alerte renforcée (plan Crise (plan 

économie niveau 2) économie niveau 

3)     
  

Sensibilisation Le personnel est informé du seuil sécheresse et est sensibilisé sur les économies d’eau, ainsi que sur les 

risques liés à la manipulation de produits susceptibles d'entraîner une pollution des eaux. 
  

Des consignes spécifiques rappelant au personnel les règles élémentaires à respecter afin 

d'éviter les gaspillages d’eau ainsi que les risques de pollution accidentelle sont affichées 

dans les locaux d’exploitation, en particulier à proximité des points de prélèvement d'eau, ou 

dans les locaux où sont mis en œuvre des produits susceptibles d’entraîner une pollution de 

l'eau.     
Prélèvements 

en eau 

  

|- L'exploitant intègre dans son processus de suivi des consommations un suivi des dispositifs d'alerte à sa 

disposition en vue de se tenir régulièrement informé de l’évolution de la criticité des seuils sécheresse. 
  

lUn renforcement du suivi  des|Un renforcement du suivi des consommations est 

consommations est mis en place (passage | mis en place (passage de 2 fois par semaine à 

de hebdomadaire à 2 fois par semaine à| minima à journalier). 
minima). | 
    - l'arrosage des pelouses ainsi que lavage des véhicules de l'établissement sont interdits. Il en 

est de même pour le lavage à grandes eaux des sols (parkings, ateliers,.…), sauf pour raison | 

de sécurité ou de salubrité, | 

- les prélèvements d’eau sont réduits au strict minimum nécessaire pour assurer le 

fonctionnement de l'installation, 

- les tests à l’eau (essais périodiques défense incendie, test étanchéité, etc.) sont limités aux 

{conditions l’exigeant réglementairement, ou pour des raisons de sécurité. 

|- les économies d’eau réalisées suite à la mise en place des différentes mesures sont 

enregistrées et tenues à la disposition de l’inspection des installations classées. 
  

L'exploitant étudie des modifications à apporter à 
son programme de production, afin de privilégier 
les opérations les moins consommatrices d’eau et 
celles générant le moins d’effluents aqueux 
polluants, pour aboutir notamment à une 
diminution des prélèvements d'eau, sauf en cas 
d'impossibilité dûment motivée pour des raisons 
techniques ou de sécurité. L'exploitant ne 
dépassera pas une consommation de 3,5 m’/tonnes 

de matière produite. 
  
  

Le Préfet pourra, 
en fonction de la 
situation et de 
Fimportance de la! 
crise, aller jusqu’à! 

{l'interdiction des 
prélèvements eau 

| du site*.       
  

* L'exploitant qui souhaite bénéficier d’une dérogation transmet au préfet une demande dûment justifiée de 

dérogation en explicitant le caractère absolument indispensable de l'eau pour le bon fonctionnement de ses
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installations, ainsi que toutes les mesures prises récemment ou à venir, visant à réduire sa consommation d'eau. En 

cas de dérogation, le prélèvement est plafonné à la valeur résultante du plan d'économie niveau 2). 

La levée des mesures spécifiques indiquées ci-dessus sera soit actée par arrêté préfectoral, soit effective à la date 

de fin de validité de l’arrêté préfectoral actant le franchissement de seuil. 

Avant le 31 mars 2019, l'exploitant transmettra à l'inspection une procédure « sécheresse » dans laquelle il 

explicitera les différentes mesures mises en place lors des épisodes de restriction des usages de l’eau en fonction 

des seuils sécheresse, seront notamment tracé l'historique des efforts mis en place (investissement, infrastructure, 

production, restriction). L'exploitant s’appuiera utilement sur le document BREF (Best REFerences), Industries 

agro-alimentaires et laitières (août 2006) mis en place dans le cadre de la directive TED (directive 2010/75S/UE 

relative aux émissions industrielles), afin notamment d’envisager des mesures de réduction des usages de l’eau en 

lien avec les Meilleurs Techniques Disponibles, et les performances atteintes par le secteur d’activité. 

ARTICLE 4.1.5. RÉDUCTION DES CONSOMMATIONS EN EAUX 

Article 4.1.5.1. Diagnostic des prélèvements en eaux 

L'exploitant doit mettre en place les réflexions et études nécessaires à l’établissement d’un diagnostic détaillé des 

consommations d’eau des processus industriels ou pour les autres usages (domestiques, arrosages, lavages.…). 

Ce diagnostic doit permettre la mise en place d’actions spécifiques de réduction des prélèvements dans la 

ressource ou le réseau de distribution. Ces actions de réduction seront pérennes ou appliquées en cas de crise 

climatiques (et donc limitées dans le temps). 

Le diagnostic doit permettre de déterminer : 

- les caractéristiques des moyens d’approvisionnement en eau, notamment type d’alimentation (captage 

en nappe, en rivière ou en canal de dérivation, raccordement à un réseau, provenance et interconnexion 

de ce réseau), localisation géographique des captages, nom de la nappe captée, débits minimum et 

maximum des dispositifs de pompage ; 

- les quantités d’eau indispensables aux processus industriels ; 

- les quantités d’eau nécessaires aux processus industriels mais dont l’approvisionnement peut être 

momentanément suspendu, ainsi que la durée maximale de cette suspension ; 

- les quantités d’eau utilisées pour d’autres usages que ceux des processus industriels et, parmi elles, 

celles qui peuvent être suspendues en cas de déficits hydriques ; 

- les pertes dans les divers circuits de prélèvements ou de distribution de l’entreprise ; 

- toutes dispositions supplémentaires temporaires applicables en cas de sécheresse, graduées, si 

nécessaire, en fonction de l’accentuation du phénomène climatique ; 

Ce diagnostic est réalisé avant le 31 mars 2019, et transmis à l’inspection des installations classées. 

Article 4.1.5.2. Réduction des prélèvements 

Le diagnostic effectué par l'exploitant doit permettre la mise en place d’actions d'économie d’eau, notamment par 

suppression des pertes dans les circuits de prélèvements ou de distribution de l’entreprise, par recyclage de l’eau, 

par modification de certains modes opératoires, ou encore par réduction des activités. 

Doivent être distinguées, les actions pérennes qui permettent de limiter les consommations d’eau, des actions à 

mettre en place en cas de crise hydrologique. :
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CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 4.3.1 ou non conforme 

aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 

d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits 

et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration inteme avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans 

le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l’établissement sont 

aériennes. 

ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 

dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 

effluents. 

Article 4.2,4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou 

d'un autre site industriel. 

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 

Un système permet l'isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur, Ces 

dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à 

partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 

CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- les eaux pluviales de toiture,
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- les eaux pluviales de voirie, 
- les eaux usées : eaux de process, eaux de nettoyage, eaux sanitaires. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 

Les eaux pluviales de toiture, de voirie et les eaux usées de la Société UPB SOBAGEL sont collectées et dirigées 
vers le réseau d'assainissement communal afin d'être traitées dans la station d'épuration communale. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 

de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets 
par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de la société UPB 
SOBAGEL ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non 
visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de prétraitement) des effluents aqueux 
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées 
et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des 

caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou 
d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 
réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant si besoin les fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou 
dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les installations de traitement en cas de rejet direct dans le milieu naturel et les installations de prétraitement en 
cas de raccordement à une station d'épuration collective, urbaine ou industrielle, lorsqu'elles sont nécessaires au 
respect des valeurs limites imposées au rejet, sont conçues de manière à faire face aux variations de débit, de 

température ou de composition des effluents à traiter, en particulier à l’occasion du démarrage ou de l’arrêt des 
installations. 

Les installations de traitement et/ou de prétraitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres 
permettant de s’assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement. Les résultats de ces mesures sont 
portés sur un registre éventuellement informatisé et conservés dans le dossier de l’installation pendant dix 
années. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement et/ou de prétraitement est 
susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l’exploitant prend les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin l’activité concernée. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et 
contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé.
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Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, de 

chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de 

traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence pour l'ensemble du site afin d'atteindre une 

teneur maximale en hydrocarbures dans les eaux traitées de 5 mg/L. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. 

Le dispositif sera vidangé annuellement pas une entreprise spécialisée. Les fiches de suivi du nettoyage de ces 

dispositifs, l'attestation de conformité à la norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets 

détruits ou retraités sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les rejets directs ou indirects d’effluents vers les eaux souterraines sont interdits. 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 

caractéristiques suivantes : 

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent 
arrêté N°1 : Eaux usées 

  

- eaux de procédé 

- eaux de nettoyage 

- eaux sanitaires 
- eaux d'extinction d'un éventuel incendie 

Nature des effluents 

  

  

  

  

  

  

Débit maximal journalier (m°/j) 130 

Exutoire du rejet Réseau d'assainissement de la commune 

Traitement avant rejet Bac à graisse pour les eaux de procédé 

Station de traitement collective STEP de Bavilliers (Code station : 06 09 90008 001) 

Milieu récepteur / masse d'eau La Doucette / FRDR10019 - rivière la douce 

Conditions de raccordement Convention et autorisation de rejet 
  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent N°2 : Eaux pluviales 

  

  

  

arrêté 

Nature des effluents Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

Débit maximal journalier (m°/j) 1 

Traitement avant rejet Séparateur hydrocarbures 
  

Bassin de collecte de la société UPB Sobagel - Les eaux pluviales 

Exutoire du rejet débouchent dans un fossé dont l’exutoire est La Douce 
      Milieu récepteur / masse d’eau FRDR10019 - rivière la douce 
  

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la collectivité à 

laquelle appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L. 1331-10 du 

code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 

mesure (débit, température, concentration en polluant, …). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la 

demande de l'inspection des installations classées. 
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Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 

dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

43.6.2.2 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des 

parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y 

soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment 

homogène. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 

ouvrages. 
Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : 30 °C 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone 

de mélange inférieure à 100 mg Pt/l 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 

L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 

issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être 

évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU 

NATUREL OU DANS UNE STATION D'ÉPURATION COLLECTIVE 

Article 4.3.9.1. Rejet global dans la station d'épuration communale 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 

limites en concentration et flux ci-dessous définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°1 (Cf. repérage du rejet au paragraphe 4.3.5.)- 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                

| Code Flux maximal 

Paramètres SANDRE Valeurs Limites d’Emission en concentration autorisé 
assOCIé 

Débit moyen journalier 126 m3/jour = 

Débit maximal instantané 7,2 m3/h - 

Température 30°C - 

pH 5,5<pH<8,5 - 

SEH - Substances Extractibles - 150 mg/l 18,9 kg/i 

à l'hexane 

MES - Matières en suspension 1305 600 mg/l 75,6 kg/i 

DCO - Demande Chimique en 1314 2000 mg/l 252 kg/j 

Oxygène 
DBOS - Demande Biologique - 800 mg/i 100 kg/j 

en Oxygène 
NGL - Azote global 1551 150 mg/l 18,9 kg/i 

Phosphore total _” 1350 50 mg/l - 6,3 kg/i 

Chrome et ses composés 1389 0,1 mg/i si le rejet dépasse 5 pi - 
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: 0,15 mg/l si le rejet dépasse 5 g/j L 
Cuivre et ses composés 1392 0,5 mg/l dans les autres cas 

: 0,1 mg/l si le rejet dépasse 5 g/j L 
Nickel et ses composés 1386 0,5 mg/l dans les autres cas 

: 0,8 mg/l si le rejet dépasse 20 g/j L 
Zinc et ses composés 1383 2 mg/l dans les autres cas 

Plomb et ses composés (en 1382 S0ug/1 si le rejet dépasse 2g/j _ 

Pb} 0,5 mg/l dans les autres cas 

Arsenic et ses composés 1369 25 ug/1 si le rejet dépasse 0,5 g/j _ 

(en As) 50 ug/! dans les autres cas 

Trichlorométhane : . . . : 
(chloroforme) 1135 0,01 mg/l si le flux journalier est supérieur ou égal à 2g/j - 

Fer et composés 5 mg/l 630 g/j 

Trihalométhane 2036 1 mg/l 126 g/j 

Composés organiques halogénés (en 
AOX ou EOX} ou hatogènes des| 1106 (AOX) : 

composés organiques  absorbables | 1760 (EOX) mg/l 126 gi 

{AOX) 
  

Les valeurs limites ci-dessus s'appliquent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur vingt 

quatre heures. 

Dans le cas où une autosurveillance journalière est mise en place, 10 % de la série des résultats des mesures 

peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Dans le cas d’une 

autosurveillance journalière (ou plus fréquente) des effluents aqueux, ces 10 % sont comptés sur une base 

mensuelle. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite 

prescrite. 

Article 4.3.9.2, Substances/paramètres spécifiques 

Par ailleurs, pour toutes les autres substances susceptibles d’être rejetées par l'installation (reprises dans le tableau 

ci-après), les eaux résiduaires rejetées respectent les valeurs limites de concentration fixées par Particle 36-II de 

l'arrêté ministériel du 14 décembre 2013 susvisé (rubrique 2220), sous réserve du positionnement imposé à 

l’article 9.2.2.1 du présent arrêté. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Paramètres Code Valeurs d'émission indicatives pour 
SANDRE positionnement 

Indice phénols 1440 0,3 mg/l 

Cyanures libres (en CN-) - 0,1 mg/l 

Manganèse et composés (en Mn) 1394 1 mg/l 

Fer, aluminium et composés(en Fe+At) 7714 5 mg/l 

Etain et ses composés 1380 2 mg/l 

Hydrocarbures totaux 7009 10 mg/l 

Jon fluorure (en F-) 7073 15 mg/l 

Cadmium et ses composés (en Cd)* 1388 25 g/l 

Fluoranthène 1191 50 ug/1 si le rejet dépasse 2g/j 

Naphtalène 1517 130yg/1 si le rejet dépasse 1g/] 

Nonylphénols* 1958 25 ug/l 

Tétrachlorure de carbone 1276 25 g/1 si le rejet dépasse 1g/j 

Di(2-éthylhexyl)phtalate (DEHP)* 6616 25 mg/l 

Acide perfluo rooctanesulfonique et ses dérivés 6561 25 pg/l 

(PFOS)* 
Quinoxyfène* 2028 25 ug/l 

Dioxines et composés de dioxines dont certains PCDD 7707 25 ug/l 

et PCB-DF * 
Aclonifène 1688 25 ug/! si le rejet dépasse 1g/j 

Bifénox 1119 25 ug/t si le rejet dépasse 1g/j 

Cybutryne 1935 25 yg/1 si le rejet dépasse 1g/j 

Cyperméthrine 1140 25 ug/1 si le rejet dépasse 1p/j 

Hexabromocyclododécane (HBCDD)* : 7128 25 up} 

Heptachlore et époxyde d'heptachlore* 7706 25 ug/l 

Autre polluant spécifique de l’état écologique à l’origine - - NOE si le rejet dépasse 1g/j, dans le cas où la NQE est 
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d'un impact local supérieure à 25ug/l 
- 25 ug/l si le rejet dépasse 1g/j, dans le cas où la NQE est 

inférieure à 25ug/l »         
  

Les substances dangereuses marquées d’une «*» dans le tableau ci-dessus sont visées par des objectifs de 

suppression des émissions et doivent en conséquence satisfaire en plus aux dispositions de l’article 22-2-III de 

l'arrêté du 2 février 1998 modifié. 

ARTICLE 4.3.10, VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX USÉES DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

Concernant les graisses, il sera installé un bac à graisse ou dispositif équivalent afin de diminuer la teneur en 

graisse des effluents. 

ARTICLE 4.3.11. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 

déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 

milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de 

collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

ARTICLE 4.3.12. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, 

les valeurs limites en concentration définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : Rejet Eaux pluviales (rejoignant le point N°2) 

  

  

  

        

Paramètre Code SANDRE Concentrations instantanées (mg/l) 

MES - Matières en suspension 1305 35 mg/L 

DCO - Demande Chimique en 1314 125 mgL 

Oxygène (sur effluents non décanté) 

Hydrocarbures totaux 7009 5 mgL 
  

ARTICLE 4.3.13. ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES REJETS EN CAS DE SECHERESSE 

  

Dispositions à prendre selon le seuil 
  

Vigilance | Alerte (plan économie Alerte renforcée Crise (plan économie niveau 

    
  

niveau 1) (plan économie 3) 
niveau 2) 

Rejets - les opérations exceptionnelles, génératrices d'eaux poiluées non strictement         nécessaires à la production ou au maintien du niveau de sécurité, sont reportées, 
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- l'exploitant vérifie le bon fonctionnement de l'ensemble des équipements destinés 

à retenir ou à traiter les effluents pollués ou susceptibles de l’être. 

  

  

L'exploitant arrête immédiatement tout rejet d’effluents 
dont le traitement de dépollution est défaillant.   
  

Le Préfet pourra, en fonction | 

de la situation et de 

Fimportance de La crise,| 
|abaisser les valeurs limites 
d'émissions mentionnées à 
l'article 4.3.9.1 et 43.92 du     

        
présent arrêté*. 

Autosurveillance L'exploitant met en place un programme renforcé d'autosurveillance de ses 

des rejets dans le milieu effluents. | 

naturel 
  

* L'exploitant qui souhaite bénéficier d’une dérogation transmet au préfet une demande dûment justifiée de 

dérogation en explicitant le caractère absolument indispensable de ses rejets pour le bon fonctionnement de ses 

installations, ainsi que toutes les mesures prises récemment ou à venir, visant à réduire ses rejets ou émissions de 

substances dans le milieu. En cas de dérogation, le prélèvement est plafonné à la valeur de l’alerte renforcée. 

La levée des mesures spécifiques indiquées ci-dessus sera soit actée par arrêté préfectoral, soit effective à la date 

de fin de validité de l’arrêté préfectoral actant le franchissement de seuil.



TITRE 5 - Déchets 

p 23/63 

  

TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. PRINCIPES GÉNÉRAUX 

L'exploitant organise le tri, la collecte et l'élimination des différents déchets générés par l'établissement. 

L'élimination des déchets comporte les opérations de collecte, transport, stockage, tri et traitement nécessaires à la 

récupération des éléments et matériaux réutilisables ou de l'énergie, ainsi qu'au dépôt ou au rejet dans le milieu 

naturel de tous autres produits dans des conditions qui ne soient pas de nature à produire les effets nocifs sur le sol, 

la flore et la faune, et d'une façon générale, à porter atteinte à la santé de l'homme et à l'environnement. 

ARTICLE 5.1.2. CONTRÔLE DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

Le registre des déchets sortants contient au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les informations suivantes 

* la date de l'expédition du déchet ; 
° la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe IT de l'article R. 

541-8 du code de l'environnement) ; 

° la quantité du déchet sortant ; 

«le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ; 

+ le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro de 

récépissé mentionné à l'article R. 541-53 du code de l'environnement; 

° le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 

«le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VII du règlement susvisé ; 

° Je code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, selon les 

annexes Ï et IT de la directive susvisée ; 

° Ja qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à l'article 

L. 541-1 du code de l'environnement. 

ARTICLE 5.1.3. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 

installations pour : 

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 

conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, 

diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la santé 

humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à 

disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.4. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 

assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 

dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement. Ils font l'objet de bordereaux de suivi 

des déchets qui sont conservés durant 5 ans. !
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Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 

l'environnement. Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 

conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non 

huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets liquides dangereux sont stockés sur rétention. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de 

l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du code de 

l’environnement. 

Les déchets alimentaires, assimilables à des bio-déchets sont gérés conformément aux articles R 543-225 à R543- 

227 du Code de l'environnement et font l'objet de la mise en œuvre d'une filière de valorisation organique. 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 

543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

ARTICLE 5.1.5. STOCKAGE TEMPORAIRE DES DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, 

d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes 

et l’environnement. 

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur 

des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 

souillées. 

La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas les quantités suivantes : 14 tonnes ; 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas la capacité produite en vingt-quatre heures pour les 

déchets et sous-produits fermentescibles en l’absence de locaux ou de dispositifs assurant leur confinement et 

réfrigérés. 

ARTICLE 5.1.6. DÉCHETS GÉRÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article L. 511-1 et 

L. 541-1 du code de l’environnement. 

Il s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations 

destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS GÉRÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l’enceinte de 

l'établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non 

dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des 

déchets sont interdits. 

ARTICLE 5.1.8. TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des 

informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 

mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement.
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Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article 

R. 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 

541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 

déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des 

installations classées. 

L’importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 

compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 

concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.9. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivants : 

  

  

  

  

  

  

    

Type de déchets Code des déchets Nature des déchets 

Déchets non dangereux 15 01 03 Bois (palettes en bois) 

Déchets non dangereux 20 03 01 DIB (comprenant les ferrailles, films 

plastiques, bois, polystyrène.) 

Déchets non dangereux 150101 Cartons / papiers 

Déchets non dangereux 02 06 01 Déchets alimentaires 

Déchets dangereux 12 03 01* Huiles usagées 

Déchets dangereux 15 02 02* Chiffons ou emballages souillés        
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TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 

bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou 

la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les règles 

techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l’environnement par les installations classées sont applicables. 

En cas d'implantation de nouvelles installations ou de renouvellement de matériel, l'exploitant met en place des 

technologies permettant de réduire les niveaux de bruit et les émergences (panneau placé devant le brûleur ou la 

torche, etc.). 

L'exploitant effectue un entretien régulier de ces installations afin d’éviter les grincements, les bruits de roulement 

au niveau des ventilateurs, les bruits de chocs (chariots en attente, retournement de claies, etc.) et de frottement 

(nettoyage de claies, chaîne contre chariots, etc.). 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

Pétablissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 

articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) gênant 

pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 

d’incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 

valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 

  

  

          

Niveau de bruit ambiant existant dans les | Emergence admissible pour la période allant de 7 h à22h, Emergence admissible pour la période 

zones à émergence réglementée (incluant sauf dimanches et jours fériés allant de 

le bruit de l'établissement) 22 h à 7h, ainsi que les dimanches et jours 
fériés 

Supérieur à 35 dB(A} et inférieur ou égal 6 dB(A) 4 dB(A) 

à 45 dB (A} 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A} 3 dB(A) 
  

Les zones à émergence réglementée sont définies dans l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié. 

La société s'engage à faire effectuer une mesure de niveaux sonores dans les conditions réelles de fonctionnement 

dans les 6 mois qui suivront la mise en œuvre des activités envisagées afin de statuer sur la conformité des niveaux 

sonores en limite de propriété. ‘
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ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux de bruit en limites de l'installation ne peuvent excéder 70 dB(A) pour la période de jour et 60 db(A) 

pour la période de nuit. 

Tout constat de dépassement des niveaux de bruit en limite de propriété à l'occasion des mesures prévues à l'article 

« contrôles périodiques » du présent titre devra être complété d'une vérification de l'émergence engendrée par 

l'établissement dans les zones à émergence réglementée internes au site ainsi qu'en limite de propriété du site et 

dans les ZER extérieures au site définies comme potentiellement impactées. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

ARTICLE 6.3.1. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 

vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques mentionnées à l'annexe I de 

l'arrêté ministériel du 14/12/13 susvisé relatif à la rubrique 2220.
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 GÉNÉRALITÉS 

ARTICLE 7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 

l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article 

L. 511-1 du code de l’environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

Les principales zones pouvant être à l'origine d'un accident sont répertoriées dans le tableau ci-dessous : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            

N° Zone N° Zone 

1 {Accueil Administration 10 |Expédition 

2 |Local de charge 11 |Stockage emballages 

3 |Locaux sociaux 12 |Congélateur 

4 [Réception 13 |Chambre froide 

5 |Stockage de déchets 14 |Conditionnement 

6 |Silos 15 |Stockage Matières Premières 

7 |Salle des machines 16 |Lavage 

8 |Local TGBT 17 |Atelier Viennoiserie 

9 Maintenance 18 |Deuxième atelier Viennoiserie k 
  

ARTICLE 7.1.2. ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître 

la nature et les risques des produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de 

sécurité. 
L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 

annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.1.3. PROPRETÉ DE L'INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières 

dangereuses ou polluantes et de poussières, et en vue de respecter l'interdiction de stockage en dehors des zones 

dédiées. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

Toutes dispositions sont prises en permanence pour empêcher l'introduction et la pullulation des insectes et des 

nuisibles ainsi que pour en assurer la destruction. 

ARTICLE 7.1.4. CONTRÔLE DES ACCÈS 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l’accès à toute personne non autorisée. Une 

surveillance est assurée 24h/24h.
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ARTICLE 7.1.5. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 

connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

ARTICLE 7.1.6. ÉTUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et maintient l’ensemble des équipements, des mesures d'organisation et de formation 

ainsi que les procédures mentionnées dans l'étude de dangers de son dossier de demande d’autorisation susvisé, et 

tous les compléments venant le modifier. 

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.2.1. COMPORTEMENT AU FEU 

Les locaux de stockage matières premières présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 

minimales suivantes : 
° murs coupe-feu de degré 2 heures, avec résistance mécanique, étanchéité aux flammes et aux gaz chauds 

et isolation thermique, soit REI 120 et plafond REI 120, 

+ traitement particulier de la sous face de la couverture afin d'éviter le passage du feu d'une zone à l'autre, 

+ toute communication avec un autre local se fait par une porte EI2 120 C munie d’un dispositif ferme-porte 

ou de fermeture automatique. 

Les autres locaux techniques (ateliers de charge d’accumulateurs, salles machines, local électrique) disposent de 

murs et plafonds REI 120. Toute communication avec un autre local (autre que ceux les locaux de stockages de 

matières premières) se fait par une porte EI2 30 C munie d’un dispositif ferme-porte ou de fermeture automatique. 

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et canalisations, de convoyeurs) sont 

munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de l’inspection 

des installations classées. 

ARTICLE 7.2.2. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 7.2.2.1. Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d’au moins un accès pour permettre à tout moment l'intervention des 

services d’incendie et de secours. 
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 

publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur 

mise en œuvre. 
Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour 

l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en 

dehors des heures d’exploitation et d'ouverture de l’installation. 

Article 7.2.2.2. Accessibilité des engins à proximité de l'installation 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation des services de secours et est positionnée 

de façon à ne pouvoir étre obstruée par l’effondrement de tout ou partie de cette installation. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

+ la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente 

inférieure à 15%, 

° dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est 

maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée, 

+ la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 90KN par 

essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum, . 

chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie, 

aucun obstacle n’est disposé entre les accès à l'installation ou aux voies échelles et la voie « engin ».
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En cas d’impossibilité de mise en place d’une voie engin permettant la circulation sur l'intégralité du périmètre de 

l'installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la voie en impasse 

sont d’une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 20 mètres de diamètre est prévue à 

son extrémité. 

Article 7.2.2.3. Déplacement des engins de secours à l’intérieur du site 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres linéaires 

dispose d’au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont les caractéristiques sont : 

- largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin, 

- _ Jongueur minimale de 10 mètres, 

- présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que la voie 

« engins ». 

Article 7.2.2.4. Mise en station des échelles 

Pour toute installation située dans un bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une façade est desservie 

par au moins une voie « échelle » permettant la circulation et la mise en station des échelles aériennes. Cette voie 

échelle est directement accessible depuis la voie engin définie à l’article 7.2.2.2. 

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. La voie 

respecte, par ailleurs, les caractéristiques suivantes : 

aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l’ensemble de la voie, 

° Ja distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un stationnement 

parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment, 

Ja voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 90KN par 

essieu ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum et présente une résistance au poinçonnement 

minimale de 88 N/cm°. 

Article 7.2.2.5. Etablissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

A partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au moins à 

deux côtés opposés de l’installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum. 

ARTICLE 7.2.3. DÉSENFUMAGE ET CANTONNEMENT 

I Désenfumage : 

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de 

chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, permettant l'évacuation à l'air 

libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrülés dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs sont composés d’exutoires à commande automatique et manuelle (ou auto-commande). La surface 

utile d'ouverture de l’ensemble des exutoires n’est pas inférieure à 2% de la surface au sol du local. 

Afin d’équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC de superficie utile 

comprise entre 1 et 6 m° est prévue pour 250 m? de superficie projetée de toiture. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de 

désenfumage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès et installées conformément 

à la norme NF S 61-932, version décembre 2008. 

L'action d’une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de 

l'installation. 
Tous les dispositifs installés en référence à la norme NF-EN 12 101-2, version décembre 2003, présentent les 

caractéristiques suivantes : 
système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture)
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+ fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soumis à 10 000 

cycles d'ouverture en position d’aération. 

* la classification de la surcharge neige à l'ouverture est SL 250 (25 daN/m?) pour des altitudes inférieures 

ou égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m°?) pour des altitudes supérieures à 400 mètres et inférieures ou 

égales à 800 mètres. La classe SLO est utilisable si la région d'implantation n’est pas susceptible d’être 

enneigée ou si des dispositions constructives empêchent l’accumulation de la neige. Au-dessus de 800 

mètres, les exutoires sont de la classe SL 500 et installés avec des dispositions constructives empêchant 

l’accumulation de la neige. 

*__ classe de température ambiante T(00). 

° classe d’exposition à la chaleur B300. 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, 

sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes 

des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

ARTICLE 7.2.4. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des 

dangers pour chaque local, comme prévu à l’article 7.1.1 ; 

- de 2 appareils d'incendie (prises d’eau, poteaux par exemple) d’un réseau public ou privé d’un diamètre 

nominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que tout point de la limite de l’installation se trouve à 

moins de 100 mètres d’un appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 mètres cubes par heure 

pendant une durée d’au moins deux heures et dont les prises de raccordement sont conformes aux normes en 

vigueur pour permettre au service d’incendie et de secours de s’alimenter sur ces appareils. Les appareils sont 

distants entre eux de 150 mètres maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables aux engins 

d'incendie et de secours). 

- deux réserves d’eau d'au moins 240 mètres cubes chacune destinées à l'extinction est accessible en toutes 

circonstances et à une distance de l’installation ayant recueilli l’avis des services départementaux d’incendie et 

de secours. Ces réserves disposent de prises de raccordement conformes aux normes en vigueur pour 

permettre au service d’incendie et de secours de s’alimenter et permet de fournir un débit de 60m3/h. 

L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d’eau ainsi que le 

dimensionnement des bassins de stockage. Les bassins sont équipés de 2 cannes d’aspiration espacées d’une 

distance minimale de 4 mètres. 
La solution technique retenue pour la conception et la réalisation des bassins, cannes d'aspiration et aires de 

stationnement, sera au préalable validée par le SDIS. 

-_ d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures et dans les 

lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. 

Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de 

l'installation et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la 

maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie (notamment ceux précités) conformément aux 

référentiels en vigueur, et à minima une fois par an. 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.3.1. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l’article 7.1.1 et recensées comme pouvant être à l’origine d’une 

explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions 

du décret du 19 novembre 1996 susvisé, 

ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

I. Règles générales :
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L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 

installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et qu’elles sont 

vérifiées au minimum une fois par an par un organisme compétent. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammées. 

Le chauffage de l'installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 

générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

Les dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 modifié portant réglementation des établissements 

réglementés au titre de la législation des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement et 

susceptibles de présenter des risques d'explosion s'appliquent. 

Le matériel électrique est protégé contre les chocs. 

Les équipements concourant à la sécurité des installations doivent rester sous tension en toute circonstance. 

L'éclairage de sécurité est conforme aux règles en vigueur sur les atmosphères explosives. 

Dans les parties de l'installation où peuvent apparaître des atmosphères explosives, les installations électriques 

sont conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes 

de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. 

Elles sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et sont entièrement constituées 

de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. 

Un ou plusieurs dispositifs, placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre, en cas de besoin, l'alimentation 

électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à fonctionner en atmosphère 

explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours qui doit être conçu pour fonctionner 

en atmosphère explosive. 

Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées après installation ou 

modification. Les contrôles doivent être effectués tous les ans par un organisme agréé. Les rapports de contrôle 

sont tenus à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

Les canalisations électriques ne sont pas une cause possible d'inflammation et sont convenablement protégées 

contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de 

l'installation en cause. 

ARTICLE 7.33. VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la 

formation d'atmosphère explosive ou toxique, Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que 

possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une 

hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz 

rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue 

de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par exemple 

l'utilisation de chapeaux est interdite). 

ARTICLE 7.3.4, SYSTÈMES DE DÉTECTION 

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l'installation recensée comme local à risque incendie, en 

raison des conséquences d’un sinistre susceptible de se produire, dispose d’un dispositif de détection incendie. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien 

destinées à maintenir leur efficacité dans le temps.
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L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de 

détection. Il organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance et des tests dont les 

comptes-rendus sont tenus à disposition de l’inspection des installations classées. 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. RETENTIONS ET CONFINEMENT 

L. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 

rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 

moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des füts, 

- dans Les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

II. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 

chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent 

arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

II. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l’homme ou 

susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de 

lavage et les matières répandues accidentellement. 

IV. Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors 

d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 

prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement est réalisé par 

un bassin de rétention d'une capacité minimale utile de 840m°. Les matières canalisées sont collectées, de manière 

gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En cas 

de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à tout instant d’un 

entretien et d’une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces 

équipements. 

Le confinement des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées 

lors d’un incendie se fait à l’aide de dispositifs (automatique ou manuel) d’obturation pour assurer ce confinement 

lorsque des eaux susceptibles d’être polluées y sont portées. Ces dispositifs de confinement sont testés 

annuellement par l'exploitant, les tests sont portés dans un registre de suivi. Tout moyen est mis en place pour 

éviter la propagation de l’incendie par ces écoulements. 

Le volume nécessaire au confinement (pré-déterminé à 840m° est déterminé de la façon suivante. L'exploitant 

calcule la somme : 
° du volume des matières liquides stockées ; 

«du volume d’eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie ; 

° du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers 

l'ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe. 

Les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées.
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CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.5.1. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, 

des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des 

dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l'accès libre aux installations. 

ARTICLE 7.5.2. TRAVAUX 

Dans les parties de l’installation recensées à l’article 8, les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent 

être effectués qu'après élaboration d’un document ou dossier comprenant les éléments suivants : 

° Ja définition des phases d’activité dangereuses et des moyens de prévention spécifiques correspondants ; 

+ l'adaptation des matériels, installations et dispositifs à la nature des opérations à réaliser ainsi que la 

définition de leurs conditions d’entretien ; 

° _Jes instructions à donner aux personnes en charge des travaux ; 

° l’organisation mise en place pour assurer les premiers secours en cas d’urgence ; 

+ lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, les conditions de recours par cette dernière 

à de la sous-traitance et l’organisation mise en place dans un tel cas pour assurer le maintien de la sécurité. 

Ce document ou dossier est établi, sur la base d’une analyse des risques liés aux travaux, et visé par l'exploitant ou 

par une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 

le document ou dossier est signé par l'exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront 

nommément désignées. 

Le respect des dispositions précédentes peut être assuré par l’élaboration du plan de prévention défini aux articles 

R. 4512-6 et suivants du code du travail lorsque ce plan est exigé. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d’explosion, il est interdit d’apporter du feu 

sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l’objet d’un document ou dossier 

spécifique conforme aux dispositions précédentes. Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

Une vérification de la bonne réalisation des travaux est effectuée par l'exploitant ou son représentant avant la 

reprise de l’activité. Elle fait l’objet d’un enregistrement et est tenue à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

ARTICLE 7.5.3. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de 

lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne 

sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux 

référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 

mentionnées les suites données à ces vérifications. 

Sans préjudice de la réglementation relative aux équipements sous pression, l’outil de production (par exemple 

réacteur, équipement de séchage, équipements de débactérisation/stérilisation, appareil à distiller, condenseurs, 

séparateurs et absorbeurs, chambre de fermentation ou tempérée, fours, cuiseurs, tunnels de cuisson, autoclaves, 

friteuses, cuves et bacs de préparation.) est régulièrement contrôlé conformément aux préconisations du 

constructeur de cet équipement. 

Les vérifications périodiques de ces matériels doivent être inscrites sur un registre sur lequel sont également 

mentionnées les suites données à ces vérifications.
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ARTICLE 7.5.4. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les 

lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les 

zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

° l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 

+ l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 

° les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour 

l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
«les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

“ Les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 

dangereuses, 

«les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues à l’article 7.4.1, 

+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc., 

°_ l’obligation d'informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 
+ les règles de stockage spécifiques définies au titre 8 du présent arrêté ; 

+ les modalités de nettoyage et de récupération des matières au sein des ateliers prévues au titre 8 du présent 

arrêté ; 

ARTICLE 7.5.5. MODALITÉS DE STOCKAGES 

I Lieu de stockage : 

Le stockage de consommables dans les locaux de fabrication est interdit sauf en cours de fabrication. 

Tout stockage est interdit dans les combles. 

IT. Règles de stockage à l'extérieur : 

Le stockage de matières combustibles, inflammables ou dangereuses est interdit à l'extérieur, exception faite des 

stockages en silos, des déchets stockés conformément au titre 5 du présent arrêté, et des quais de 

chargement/déchargement qui pourront le temps des manutentions recevoir des matières à stocker, et ce 

conformément aux dispositions générales du présent titre. 

III. Règles de stockage à l'intérieur des locaux : 

Le stockage se fait conformément aux hypothèses retenues dans l’étude de danger du site, réalisée dans le cadre du 

dépôt de dossier de demande d’autorisation susvisé. 

CHAPITRE 7.6 DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES LIÉES AU CLASSEMENT DE 

L'ÉTABLISSEMENT SOUS LE RÉGIME DE L’AUTORISATION AVEC 

SERVITUDES 

Sans objet.
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 - MESURES PROPRES À L'INSTALLATION D'AMMONIAC 

Comme mentionné à l’article 1.7.1 du présent arrêté, les dispositions de l’arrêté ministériel du 19 novembre 2009 

relatif aux installations soumises à la rubrique n°4735 de la nomenclature des Installations Classées pour la 

Protection de l'Environnement sont remplacées par les dispositions du présent chapitre, et des titres 1 à 7 et9 à 10 

du présent titre lorsqu’elles trouvent à s'appliquer. 

ARTICLE 8.1.1. DÉFINITIONS 

Aux fins du présent chapitre, on entend par capotage toute disposition constructive visant à assurer le meilleur 

confinement du gaz en cas de fuite et présentant les caractéristiques minimales suivantes : 

+ le capotage est constitué de matériaux compatibles avec l'emploi de Pammoniac ; 

+ il conserve son intégrité structurelle, y compris en cas de fuite accidentelle ; 

° _ilest construit à partir de panneaux pleins, de façon à constituer une enveloppe autour de l'équipement ou 

réseau de tuyauteries, sur toutes ses faces, tout en gardant la possibilité d’être démonté pour assurer le 

contrôle de l’état de conservation de l’équipement ou réseau de tuyauteries. 

ARTICLE 8.1.2. RÈGLES D’IMPLANTATION / CONCEPTION 

1 Règles d'implantation : 

L'installation est implantée de façon à ce que les murs extérieurs de la salle des machines soient situés à une 

distance d'au moins 10 mètres des limites de propriété lorsque les trois conditions suivantes sont respectées : 

- tous les équipements de production du froid, dont le condenseur, sont localisés dans une salle des 

machines. Les éléments de distribution sont situés à l'intérieur des bâtiments, ou lorsque c'est 

physiquement impossible ou économiquement disproportionné, protégés par un capotage, 

+ chaque capacité accumulatrice à haute pression du circuit contient une masse d'ammoniac limitée à 50 

kilogrammes, 
Ja hauteur du point de rejet de l'extraction mécanique d'urgence de la salle des machines est au minimum 

égale à 7 mètres (à partir du sol). 

Dans les autres cas la distance sera de 50 mètres. 

En outre, tout autre élément de l'installation contenant de l'ammoniac est situé à une distance minimale de 10 

mètres des limites de propriété. 

IL. Conception : 

Les capacités accumulatrices (« récipients » basse pression, moyenne pression, haute pression) possèdent un 

indicateur de niveau de liquide. 

Plusieurs capacités réunies par des tuyauteries peuvent être isolées les unes des autres au moyen de vannes 

manuelles, ouvertes en fonctionnement normal (à l'exception des vannes isolant des capacités usuellement 

inutilisées), facilement accessibles en toutes circonstances ou par des vannes automatiques pilotées par un ou 

plusieurs paramètres de l'installation ou actionnées par des "coups de poing" judicieusement placés. À tout 

moment, la position des vannes est connue. Chaque capacité accumulatrice est équipée en permanence de deux 

dispositifs limiteurs de pression au moins, reliés par un dispositif/robinet inverseur et ayant une pression de tarage 

au plus égale à la pression maximale admissible.
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Ces dispositifs sont conçus de manière que la pression ne dépasse pas de façon permanente la pression maximale 

admissible. Une surpression de courte durée est cependant admise et est limitée à 10 % de la pression maximale 

admissible. 

Les échappements des dispositifs limiteurs de pression peuvent être captés et reliés, sans possibilités d’obstruction 

accidentelle ou de limitation de débit, à un dispositif destiné à recueillir ou à neutraliser l’ammoniac. 

Les dispositifs limiteurs de pression font l’objet d’un examen visuel tous les quarante mois au maximum. Une 

vérification approfondie est réalisée tous les cinq ans au maximum et comporte la réalisation, en accord avec le 

processus industriel et les fluides mis en œuvre, d’un contrôle de l’état des éléments fonctionnels des dispositifs 

limiteurs de pression ou d’un essai de manœuvrabilité adapté montrant qu’ils sont aptes à assurer leur fonction de 

sécurité ainsi que la vérification de l’absence d’obstacles susceptibles d’entraver leur fonctionnement. Le certificat 

de tarage des dispositifs limiteurs de pression, les comptes rendus des examens visuels et des vérifications 

approfondies sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées et de l'organisme chargé du 

contrôle périodique. 

Les tuyauteries sont efficacement protégées contre les chocs et la corrosion. 

Les sorties de vannes en communication directe avec l’atmosphère sont obturées (bouchons de fin de ligne,etc.). 

Les tuyauteries sont conçues, fabriquées et contrôlées conformément à la réglementation en vigueur ou, à défaut, 

aux normes existantes. 

L'exploitant établit un programme de contrôle pour le suivi en service de l’ensemble des tuyauteries. 

Les contrôles ainsi que le programme de contrôle sont conservés et tenus à la disposition de l'inspecteur des 

installations classées et de l’organisme chargé du contrôle périodique. 

ARTICLE 8.1.3. COMPORTEMENT AU FEU 

Les locaux présentent les caractéristiques de résistance au feu minima les suivantes : 
° murs et planchers hauts REI 120, 

portes intérieures EI 30 et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, 

+ porte donnant vers l'extérieur E 30, 

Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion 

dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). La salle 

des machines est équipée d'un exutoire (colonne sèche) permettant d'évacuer les fumées et gaz de combustion 

générées lors d'un incendie. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à Ia disposition de l'inspection 

des installations classées et de l'organisme chargé du contrôle périodique. Les portes doivent être fermées en 

permanence, dans le cas contraire la fermeture des portes est asservie à la détection NH3. 

Les salles des machines sont conçues de façon à respecter les prescriptions du chapitre 5 de la norme NF EN 378-3 

(version 2008). 

Les toitures et couvertures de toiture des locaux de stockage ou d'emploi de récipients de capacité unitaire 

inférieure ou égale à 50kg et de la salle des machines des installations de réfrigération répondent à la classe 

BROOF (13). 

ARTICLE 8.1.4. VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux dans lesquels est employé ou stocké l’ammoniac 

sont convenablement ventilés, en phase normale d'exploitation. 

Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés 

par des tiers et des bouches d'aspiration d’air extérieur. 
La salle des machines est dotée d'une ventilation mécanique dont l'extraction est située en toiture à plus de 10 

mètres du sol et au centre du site. :
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ARTICLE 8.1.5. AMÉNAGEMENT ET ORGANISATION DES ZONES DE STOCKAGE OU D'EMPLOI DE 

RÉCIPIENTS (HORS INSTALLATIONS DE RÉFRIGÉRATION) 

Les zones de stockage ou d'emploi des récipients sont aménagées et organisées en fonction des risques présentés 

par les substances ou mélanges stockés. Les conditions de stockage ou d'emploi permettent de maintenir les 

récipients à l'abri de toute source d'inflammation. 

La conception de l'installation, notamment des tuyauteries (diamètres, longueurs), est telle que la quantité 

d'ammoniac mise en oeuvre est limitée au besoin nécessaire à son bon fonctionnement. 

Les tuyauteries sont efficacement protégées contre les chocs et la corrosion. 

La mise à l'atmosphère volontaire d'ammoniac est interdite. 

Les sorties de vannes en communication directe avec l'atmosphère sont obturées (bouchons de fin de ligne, 

etc.). 

Les opérations de remplissage de récipients transportables sont interdites sur site, excepté lors des opérations de 

maintenance ponctuelles nécessitant une vidange du circuit. Ces opérations font l'objet d'une procédure spécifique. 

Pour le stockage de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 50 kilogrammes : 

+ Des emplacements prédéterminés sont aménagés pour le positionnement au sol et le maintien des 

récipients d'ammoniac en position verticale, robinet vers le haut. Toutes dispositions sont prises pour 

éviter leur chute et les chocs. 

+ les robinets sont en position fermée et chaque récipient possède en permanence son capot de protection 

des robinets. Ce capot de protection des robinets respecte la résistance mécanique et les propriétés 

physiques décrites aux chapitres 4, $ et 6 de la norme NF EN ISO 11117 de 2008 ou de toute norme 

équivalente en vigueur dans l'Union européenne ou l'Espace économique européen. Un bouchon de 

protection est vissé sur le raccord de sortie. 

ARTICLE 8.1.6. PRÉVENTIONS DES RISQUES SPECIFIQUES 

En vue de prévenir toute mise à l'air de l'ammoniac, l'installation fait l'objet d'opérations de maintenance réalisées 

trimestriellement par un frigoriste. 

A proximité d’au moins la moitié des issues est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper 

l'alimentation électrique. 

Les installations sont munies de systèmes de détection et d’alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés 

de manière à informer rapidement le personnel de tout incident. L’implantation des détecteurs résulte d’une étude 

préalable. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d’entretien 

destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

Deux détecteurs sont placés près de la capacité d'ammoniac: une sonde toxicologique et une sonde 

explosimétrique. Une sonde est également placée à l'extérieur près de l'évent de la soupape. 

Deux seuils d'alerte sont fixés : 

° un seuil de pré alarme de 500 ppm entraînant le déclenchement d’une alarme sonore ou lumineuse et la 

mise en service de la ventilation additionnelle, conformément aux normes en vigueur, 

° un seuil de 1000 ppm entraîne, en plus des dispositions précédentes, la mise en sécurité des installations, 

une alarme audible en tous points de l'établissement et, le cas échéant, une transmission à distance vers 

une personne techniquement compétente. 

Afin de prévenir tout risque d'erreur durant les opérations de maintenance et/ou de vérifications de l'installation :
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+ la tuyauterie est identifiée selon les normes en vigueur, 

+ Jes vannes portent le sens de fermeture, 

+ une passerelle est mise en place autour de la bouteille séparatrice, 

° un niveau est implanté sur les capacités accumulatrices, 

+ les vannes et les tuyauteries sont d’accès facile et leur signalisation est conforme à la norme NF X 08-100 

de 1986 ou à une codification reconnue. Les vannes portent de manière indélébile le sens de leur 

fermeture, 

+ Ja salle des machines n'est pas accessible aux engins de levage afin d'éviter l'heurt de l'installation et par 

conséquent une éventuelle fuite d'ammoniac. Des rails seront installées et permettront d'extraire certains 

matériels de l'installation. 

Avant la mise en service de l’installation, l'exploitant réalise les contrôles suivants : 

vérification de la compatibilité des matériaux constitutifs des équipements de production et de distribution 

du froid, notamment de l’absence de cuivre ou de tout alliage en contenant ; 

° vérification de l’étanchéité du circuit frigorifique. 

Si un tel contrôle est mené en application de la réglementation relative aux équipements sous pression, il est réputé 

répondre aux dispositions du présent point. Le résultat de ce contrôle est conservé et tenu à la disposition de 

l'inspecteur des installations classées et de l’organisme chargé du contrôle périodique. 

Dans le cadre de la prévention des risques incendie et d'explosion les aménagements suivants sont pris : 

+ les gaines électriques sont protégées par les goulottes, 

° _iln'y a pas d'armoires électriques dans la salle des machines, 

+ l'extraction répond à la norme ATEX, 

° le reste des installations n'étant pas ATEX, elles seront mises en hors tension automatiquement en cas de 

détection d'ammoniac, 

+ un extincteur est placé dans Ja salle afin d'attaquer tout départ de feu éventuel. 

ARTICLE 8.1.7. MOYENS D'INTERVENTION SPÉCIFIQUES 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques 

présentés par l’installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, sont conservés à proximité de 

l'installation et du lieu d’utilisation ou mis à disposition permanente du personnel d’exploitation autorisé. Ces 

matériels sont facilement accessibles, entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel 

d’exploitation est formé à l’emploi de ces matériels. 

Toute intervention d'urgence nécessite de s’équiper d’un dispositif de protection respiratoire. 

L'installation d'une colonne sèche accessible depuis l'extérieur du bâtiment (à 60m maximum d'un point d'eau) 

sera mise en place, dont l'extrémité aboutissant dans le local « installation d'ammoniac » est muni de diffuseurs 

couvrant la surface du local. 

Un téléphone sera placé dans la salle des machines et les plans de l'installation sont disponibles et indiquent 

l'implantation des vannes, la haute pression et la basse pression. 

Une procédure d'urgence doit être élaborée par l'exploitant (alarme du personnel, points de regroupements définis 

préalablement et différents en fonction du sens du vent, procédures de recensement du personnel...). 

CHAPITRE 8.2 - MESURES RELATIVES AUX SILOS 

IL est interdit de fumer sur le site afin d'éviter l'inflammation des poussières de farines et de sucre. 

Les silos sont nettoyés annuellement par un laboratoire compétent dans le domaine. Les filtres sont nettoyés 

annuellement par le service de maintenance. Les travaux de maintenance et d'entretien sont réalisés par le service
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maintenance. [ls devront être équipés d'une liaison équipotentielle des installations, poids lourds livrant la farine 

en vrac compris, afin d'éviter l'accumulation d'électricité statique. 

Les murs périphériques (menuiseries comprises) doivent résister à la surpression, seules les toitures doivent être 

fusibles (soit à l'air libre, soit être munies d'évent ou de parties fusibles suffisamment dimensionnées). 

Les silos et la toiture sont équipés d'évents permettant d'évacuer le souffle en partie haute. 

CHAPITRE 8.3 - MESURES RELATIVES AUX TOURS AÉRORÉFRIGÉRANTES 

Comme mentionné à l’article 1.7.1 du présent arrêté, les dispositions de l’arrêté ministériel 14/12/13 relatif 

auxprescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique 

n° 2921 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement sont remplacées par 

les dispositions du présent chapitre, et des titres 1 à 7 et 9 à 10 du présent titre lorsqu'elles trouvent à s’appliquer. 

1. Dispositions générales 
Sont considérés comme faisant partie de l'installation de refroidissement au sens du présent arrêté l’ensemble des 

éléments suivants : tour(s) de refroidissement et ses parties internes, échangeur(s), dévésiculeur, ensemble 

composant le circuit d’eau en contact avec l’air (bacfs], canalisation[s], pompe(s]...), circuit de purge et circuit 

d’eau d’appoint. 

L'installation de refroidissement est dénommée « installation » dans la suite de la présente annexe. 

1.1. Conformité de l’installation à la déclaration 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à la 

déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous. 

1.9. Définitions 
« Système de refroidissement évaporatif » : système de refroidissement où l’eau du circuit primaire est refroidie 

soit en évaporation en contact direct avec le flux d’air, soit au travers d’un échangeur de chaleur dont l’eau du 

circuit secondaire est refroidie par évaporation d’eau en contact direct avec l’air ; 

« Dispersion d'eau dans un flux d’air » : production d’aérosols par projection de gouttes d’eau dans un flux d’air ; 

« Bras mort » : tronçons de canalisation dans lesquels l’eau ne circule pas et pour lesquels cette eau stagnante est 

susceptible de repasser en circulation ; 
« Eau d'appoint » : désigne tous les appoints d’eau venant compenser les pertes d’eau du circuit par évaporation, 

entraînement, purge et fuites ; 

« Taux d’entraînement vésiculaire » : partie du débit d’eau perdue par l'équipement sous forme de gouttelettes 

entraînées mécaniquement dans le flux d’air sortant, exprimé en pourcentage du débit d’eau en circulation ; 

« Nettoyage » : opération mécanique et/ou chimique visant à éliminer les dépôts sur les parois de l’installation ; 

« Action corrective » : action mise en oeuvre sur l'installation visant à supprimer un facteur de risque de 

prolifération et de dispersion des légionelles ou à faciliter sa gestion ; 

« Action préventive » : action mise en oeuvre sur l'installation afin de gérer les facteurs de risque de prolifération 

et de dispersion des légionelles qui n’ont pu être supprimés par des actions correctives ; 

« Stratégie de traitement préventif de l’eau » : solutions de traitement de l’eau physiques et/ou chimiques adaptées 

à l'installation permettant d’assurer en permanence une concentration en Legionella pneumophila inférieure à 

1 000 UFC/L dans l’eau du circuit, en amont de la dispersion ; 

« Action curative » : action mise en oeuvre sur l'installation en cas de dérive d’un indicateur de suivi de 

l'exploitation, pour un retour rapide de cet indicateur sous le seuil d'alerte. Par exemple en cas de dérive de la 

concentration en Legionella pneumophila dans l’eau, action permettant un abattement rapide de cette 

concentration pour repasser sous le seuil des 1 000 UFC/L dans l’eau du circuit ; 

« Désinfection curative » : action curative consistant en la mise en oeuvre ponctuelle d’un traitement chimique ou 

physique permettant la désinfection de l’eau du circuit et l’abattement de la concentration en Legionella 

pneumophila pour repasser sous le seuil de 1 000 UFC/L dans l’eau du circuit ; 

« Choc biocide » : action curative permettant par injection ponctuelle de biocide de s’assurer une concentration en 

Legionella pneumophila inférieure à 1 000 UFC/L.
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« Arrêt complet de l'installation » : arrêt de la circulation d’eau dans Le cireuit et de la dispersion d’eau au niveau 

de la ou des tours ; 

« Arrêt partiel de l'installation » : arrêt de la circulation de l’eau dans une partie de l’installation ; 

« Arrêt prolongé de l'installation » : arrêt complet ou partiel de l'installation, en eau, sur une durée susceptible 

d'entraîner une dégradation de la qualité d’eau et la dérive des indicateurs. Cette durée dépend de l'installation, de 

la qualité de l’eau et de la stratégie de traitement et est fixée par l’exploitant ; au-delà d’une semaine, tout arrêt est 

considéré comme prolongé ; 
« Arrêt de la dispersion via la ou les tours » : arrêt de la dissémination d’aérosols dans l’atmosphère par le biais de 

Ja ventilation. En fonction des types de tour et des caractéristiques du circuit et du procédé refroidi, il peut prendre 

la forme d’un arrêt des ventilateurs, d’un arrêt de la source chaude (tours à tirage naturel notamment), d’un arrêt 

complet de l'installation ; 

« Installation en fonctionnement » : une installation est dite en fonctionnement à partir du moment où le circuit est 

en eau et qu’elle assure ou est susceptible d’assurer à tout moment sa fonction de refroidissement (fonctionnement 

continu ou intermittent) ; 

« Utilisation saisonnière » : l’utilisation est saisonnière si l’installation ne fonctionne que certaines parties de 

l’année. Le passage de l’arrêt au fonctionnement se fait pour des périodes de fonctionnement de plusieurs jours ou 

semaines. Le redémarrage de l’installation est prévisible ; 

« Cas groupés de légionellose » : au moins deux cas survenus dans un intervalle de temps et d’espace 

géographique susceptible d’impliquer une source commune de contamination ; 

« Emergence » : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés À du bruit ambiant 

(installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par l'installation). 

« Zones à émergence réglementée » : 

+ l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration, et leurs 

parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ; 

* les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date 

de la déclaration ; 

° l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de la 

déclaration ; 

dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, 

jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités 

artisanales ou industrielles. 

2. Implantation, aménagement 

2.1. Règles d'implantation 

a) Les rejets d’air potentiellement chargé d’aérosols ne sont effectués ni au droit d’une prise d’air ni au droit 

d’ouvrants. Les points de rejets sont aménagés de façon à éviter l’aspiration de l’air chargé de gouttelettes dans les 

conduits de ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures ; 

b) L'installation est implantée à une distance minimale de 8 mètres de toute ouverture sur un local occupé. 

Objet du contrôle : implantation des rejets d'air. 

2.2. Intégration dans le paysage 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l'installation dans le paysage. 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de 

propreté. Les émissaires de rejet et leur périphérie font l’objet d’un soin particulier. 

2.5. Accessibilité et conception 
2.5.1. Accessibilité 
L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d’incendie et de secours. Elle est 

desservie, sur au moins une face, par une voie « engin » ou par une voie « échelle » si le plancher haut de cette 

installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

2.5.2. Conception 
a} L'installation est conçue pour faciliter la mise en oeuvre des actions préventives, correctives ou curatives, et les 

prélèvements pour analyse microbiologiques et physico-chimiques. Elle est conçue de façon qu’il n’y ait pas de 

tronçons de canalisations constituant des bras morts. Elle est équipée d’un dispositif permettant la purge complète 

de l’eau du circuit.
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Les matériaux présents sur l’ensemble de l'installation sont choisis au regard de la qualité de l’eau, de leur facilité 

de nettoyage et d’entretien, et de leur résistance aux actions corrosives des produits de d’entretien et de traitement. 

L'installation de refroidissement est aménagée pour permettre l’accès, notamment, aux parties internes, aux 

rampes de dispersion de la tour, aux bassins, et au-dessus des baffles d’insonorisation si présentes. 

La tour est équipée de tous les moyens d’accessibilité nécessaires à son entretien et sa maintenance dans les 

conditions de sécurité ; ces moyens permettent à tout instant de vérifier le bon état d’entretien et de maintenance 

de la tour. 
b) L'exploitant dispose des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci-dessus. 

c) La tour est équipée d’un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires en bon état de fonctionnement 

constituant un passage obligatoire du flux d’air potentiellement chargé de vésicules d’eau, immédiatement avant 

rejet. 

d) Pour tout dévésiculeur installé à partir du ler juillet 2005, le fournisseur du dispositif de limitation des 

entraînements vésiculaires atteste un taux d'entraînement vésiculaire inférieur à 0,01 % du débit d’eau en 

circulation dans les conditions de fonctionnement nominales de l’installation. 

e) L'exploitant s'assure que le dispositif de limitation des entraînements vésiculaires équipant l’installation est 

bien adapté aux caractéristiques de l'installation (type de distributeurs d’eau, débit d’eau, débit d’air), afin de 

respecter cette condition en situation d'exploitation. 

f) Les équipements de refroidissement répondant à la norme NF E 38-424 sont considérés conformes aux 

dispositions de conception décrites au point 2.5.2. L'exploitant doit cependant examiner la conformité des parties 

de l'installation non couvertes par cette norme. 

3. Exploitation, entretien 

3.1. Surveillance de exploitation 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une ou de plusieurs personnes nommément 

désignées par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients 

des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en oeuvre en cas d'incident. 

L'exploitant s’assure que cette ou ces personnes référentes ainsi que toute autre personne impliquée directement 

ou indirectement dans l'exploitation de l'installation, y compris le personnel d’une entreprise tierce susceptible 

d’intervenir sur l'installation, sont formées en vue d'appréhender selon leur fonction le risque de dispersion et de 

prolifération des légionelles, associé à l'installation. Ces formations sont renouvelées périodiquement et a minima 

tous les cinq ans, de manière à s’assurer que les personnels soient informés de l’évolution des connaissances en 

matière de gestion de ce risque. 
Ces formations portent a minima sur : 

° les conditions de prolifération et de dispersion des légionelles ; 

«les moyens préventifs, correctifs et curatifs associés (y compris caractéristiques et stratégie d'utilisation 

des produits de traitement, et moyens de surveillance) ; 

° les dispositions du présent arrêté. 
En complément, une formation spécifique portant sur les modalités de prélèvement d'échantillons en vue de 

l'analyse de la concentration en Legionella pneumophila est dispensée aux opérateurs concernés. 

Un plan de formation rassemblant les documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées. Il comprend : 
° les modalités de formation, notamment en fonction des personnels visés, descriptif des différents modules, 

durée, fréquence ; 

+ la liste des personnes intervenant sur l'installation, précisant fonction, type de formation suivie, date de la 

dernière formation suivie, date de la prochaine formation à suivre ; 

+ les attestations de formation de ces personnes. 

3.7. Consignes d'exploitation 
L. Entretien préventif et surveillance de l'installation 
1. Dispositions générales relatives à l’entretien préventif et à la surveillance de l’installation 

a) Une analyse méthodique des risques de prolifération et de dispersion des légionelles (AMR) est menée sur 

l'installation. Cette analyse consiste à identifier tous les facteurs de risques présents sur l’installation et les 

moyens de limiter ces risques. Certains facteurs de risques peuvent être supprimés par la mise en œuvre d’actions 

correctives. D’autres sont inévitables et doivent faire l’objet d’une gestion particulière, formalisée sous forme de 

procédures, rassemblées dans les plans d’entretien et de surveillance décrits au point b'ei-dessous. 

L’'AMR analyse de façon explicite les éléments suivants :
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+ Ja description de l'installation et son schéma de principe, ses conditions d'aménagement ; 

+ les points critiques liés à la conception de l’installation ; 

+ les modalités de gestion des installations de refroidissement, les différents modes de fonctionnement et 

configurations hydrauliques de l'installation : conduite en fonctionnement normal ou intermittent, arrêts 

complets ou partiels, redémarrages, interventions relatives à la maintenance ou l'entretien, changement 

dans le mode d’exploitation, incidents, ete. ; 

+ les situations d'exploitation pouvant conduire à un risque de concentration élevée en légionelles dans l’eau 

du circuit de refroidissement, et notamment les éventuelles mesures compensatoires dont l'installation 

peut faire l’objet au titre des points L.2.c et II.1.8 du présent article. 

Dans l’AMR sont analysés les éventuels bras morts de conception ou d’exploitation, et leur criticité évaluée 

notamment en fonction de leur volume, et du caractère programmé ou aléatoire du passage en circulation de l’eau 

qu’ils contiennent. Le risque de dégradation de la qualité d’eau dans le circuit d’eau d’appoint est également 

évalué. 

Cet examen s’appuie sur les compétences de l’ensemble des personnels participant à la gestion du risque de 

prolifération et de dispersion des légionelles, y compris les sous-traitants susceptibles d’intervenir sur 

l'installation, par exemple pour la conduite, la maintenance ou le traitement de l'eau. 

Sur la base de l’AMR sont définis : 
+ les actions correctives portant sur la conception ou l’exploitation de l’installation à mettre en oeuvre pour 

minimiser le risque de prolifération et de dispersion des légionelles, les moyens mis en oeuvre et les 

échéances de réalisation associés ; 

+ un plan d’entretien et un plan de surveillance adaptés à la gestion du risque pour l'installation ; 

+ __ les procédures spécifiques d’arrêt et de redémarrage, telles que définies au point c ci-dessous. 

En cas de changement de stratégie de traitement ou de modification significative de l'installation, ou encore dans 

les cas décrits au point IL.1 et II.2 b, et a minima une fois tous les deux ans, l’analyse méthodique des risques est 

revue par l’exploitant, pour s'assurer que tous les facteurs de risque liés à l’installation sont bien pris en compte, 

suite aux évolutions de l'installation ou des techniques et des connaissances concernant les modalités de gestion 

du risque de dispersion et de prolifération des légionelles. 

La révision de l’AMR donne lieu à la mise à jour des plans d'entretien et de surveillance et à la planification, le 

cas échéant, de nouvelles actions correctives. Les conclusions et éléments de cette révision sont tenus à la 

disposition de l’inspection des installations classées. 

b) Les plans d’entretien et de surveillance visent à limiter le risque de prolifération et de dispersion des légionelles 

via la ou les tours. Ils ont notamment pour objectif de maintenir en permanence la concentration des Legionella 

pneumophila dans l’eau du circuit à un niveau inférieur à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau. Ces plans 

concernent l’ensemble de l'installation, en particulier toutes les surfaces de l'installation en contact avec l’eau du 

circuit où pourrait se développer le biofilm. Ces plans sont mis en oeuvre sous la responsabilité de l’exploitant. 

Le plan d’entretien définit les mesures d’entretien préventif de l'installation visant à réduire, voire à supprimer, 

par des actions mécaniques ou chimiques, le biofilm et les dépôts sur les parois de l’installation et à éliminer, par 

des procédés chimiques ou physiques, les légionelles libres dans l’eau de l’installation en amont des points de 

pulvérisation. Pour chaque facteur de risque identifié dans l’AMR, une action est définie pour le gérer. Si le niveau 

de risque est jugé trop faible pour entraîner une action, l’exploitant le justifie dans l’AMR. 

Une fiche décrivant et justifiant la stratégie de traitement préventif de l’eau du circuit adoptée par l'exploitant, 

telle que décrite au point 2 du présent article, est jointe au plan d'entretien. 

Le plan de surveillance précise les indicateurs de suivi mis en place pour s’assurer de l’efficacité des mesures, tels 

que définis au I.1.3 des présentes consignes d’exploitation. li précise les actions curatives et correctives 

immédiates à mettre en oeuvre en cas de dérive de chaque indicateur, en particulier en cas de dérive de la 

concentration en Legionella pneumophila. La description des actions curatives et correctives inclut les éventuels 

produits utilisés et les modalités d’utilisation telles que les quantités injectées. 

Les modalités de mise en oeuvre de l’ensemble des mesures prévues dans les plans d'entretien et de surveillance 

sont formalisées dans des procédures. En particulier, chacune des situations de dépassement de concentration en 

Legionella pneumophila décrite au point II du présent article fait l’objet d’une procédure 

particulière, 
Les cas d’utilisation saisonnière où de fonctionnement intermittent sont analysés dans l'AMR et font l’objet de 

procédures adaptées dans le plan d’entretien et de surveillance. L'exploitant assure une gestion continue du risque 

de prolifération et de dispersion des légionelles à partir du moment où le circuit est en eau, au même titre qu’une
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installation fonctionnant en continu. Il s’assure de l'efficacité des actions préventives mises en oeuvre, notamment 

en regard des objectifs de concentration en Legionella pneumophila. 

c) Les procédures spécifiques suivantes sont également définies par l’exploitant : 

+ procédure d’arrêt immédiat de la dispersion par la ou les tours (arrêt des ventilateurs, de la production de 

chaleur ou de l'installation dans son ensemble), dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et 

de l’outil de production ; 
+ procédures de gestion de l'installation pendant les arrêts et les redémarrages de l'installation, dans les 

différents cas de figure rencontrés sur l'installation : 

suite à un arrêt de la dispersion d’eau par la ou les tours ; 

+ en cas de fonctionnement intermittent (arrêt complet de l’installation en eau et redémarrage non 

prévisible) ; 

* en cas de fonctionnement saisonnier (arrêt complet de l'installation en eau et redémarrage prévisible) ; 

° suite à un arrêt prolongé complet ; 

+ suite aux différents cas d’arrêts prolongés partiels pouvant survenir sur l'installation ; 

° autres cas de figure propre à l'installation. 

Les périodes d’arrêt et les redémarrages constituent des facteurs de risque pour l’installation, les modalités de 

gestion de l'installation pendant ces périodes doivent être établies par l'exploitant de manière à gérer ce risque, qui 

dépend notamment de la durée de l’arrêt et du caractère immédiat ou prévisible de la remise en service et de l’état 

de propreté de l'installation. 

Dans un délai d’au moins quarante-huit heures et d’au plus une semaine après tout redémarrage intervenant après 

un arrêt prolongé ou redémarrage saisonnier, une analyse en Legionella pneumophila est réalisée. 

2. Entretien préventif de l’installation 

L'installation, en particulier ses parties intemes, est maintenue propre et dans un bon état de surface avant tout 

redémarrage et pendant toute la durée de son fonctionnement. 

Avant tout redémarrage et en fonctionnement, l'exploitant s’assure du bon état et du bon positionnement du 

dispositif de limitation des entraînements vésiculaires. Lors d’un changement de dispositif de limitation des 

entraînements vésiculaires, l'exploitant s'assure auprès du fabricant de la compatibilité de ce dernier avec les 

caractéristiques de la tour, pour le respect du taux d’entraînement vésiculaire définit au 2.5. 

En cas de changement du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires, présence d’un justificatif 

précisant la compatibilité de ce dernier avec les caractéristiques de la tour. 

a) Gestion hydraulique : 

Afin de lutter efficacement contre le biofilm sur toutes les surfaces en contact avec l’eau circulante dans 

l'installation et de garantir l'efficacité des traitements mis en oeuvre, l'exploitant s’assure d’une bonne gestion 

hydraulique dans l’ensemble de l'installation. 

b) Traitement préventif : 
L'exploitant met en oeuvre un traitement préventif de l'eau à effet permanent pendant toute la durée de 

fonctionnement de l'installation, dont l’objectif est à la fois de réduire le biofilm et de limiter la concentration en 

légionelles libres dans l’eau du circuit. 

L'exploitant peut mettre en oeuvre tout procédé de traitement, physique et/ou chimique, dont il démontre 

l'efficacité sur la gestion du risque de prolifération et dispersion des légionelles. 

L'exploitant s'efforce de concevoir ce traitement préventif de manière à limiter l’utilisation de produits néfastes 

pour l’environnement. 
Dans tous les cas, l'exploitant décrit et justifie la stratégie de traitement préventif adoptée dans la fiche de stratégie 

de traitement préventif jointe au plan d’entretien. 

Dans le cas où le traitement préventif comprend un traitement chimique, les concentrations des produits dans l’eau 

du circuit sont mises en oeuvre à des niveaux efficaces pour la gestion du risque de prolifération et de dispersion 

des légionelles, ne présentant pas de risque pour l'intégrité de l'installation et limitant les impacts sur le milieu. 

L'exploitant justifie du choix des produits de traitements utilisés, de leurs caractéristiques et modalités 

d’utilisation (fréquence, quantités), au regard des paramètres propres à l'installation (notamment les matériaux, le 

volume), des conditions d’exploitation et des caractéristiques physico-chimiques de l’eau du circuit à traiter, en 

particulier la qualité de l’eau d’appoint, la température et le pH. Il s’assure de la compatibilité des molécules entre 

elles, afin d’éviter les risques d'interaction qui réduisent l’efficacité des traitements et altèrent la qualité des rejets. 

En cas d’utilisation d’injections ponctuelles de biocide(s) en traitement préventif, l’exploitant justifie que cette 

stratégie de traitement est la mieux adaptée à son installation et la moins impactante pour l’environnement.
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Les stratégies de traitement préventif par injection de biocides non oxydants en continu sont limitées aux cas où 

l'exploitant justifie qu'aucune stratégie alternative n’est possible. 

Dans tous les cas, l’exploitant mentionne dans la fiche de stratégie de traitement les produits de décomposition des 

produits de traitement susceptibles de se trouver dans les rejets de l'installation de refroidissement, et les valeurs 

de concentration auxquels ils sont rejetés. 

Pour les nouvelles installations, ou en cas de changement de stratégie de traitement pour les installations 

existantes, l’exploitant en informe l'inspection des installations classées et démontre l'efficacité du traitement 

pour la gestion du risque de prolifération et de dispersion des Legionella paeumophila par la réalisation d'analyses 

hebdomadaires en Legionella pneumophila, a minima pendant deux mois, et jusqu’à obtenir trois analyses 

consécutives inférieures à 1 000 UFC/L. 
La stratégie de traitement elle-même constituant un facteur de risque, toute modification (produit ou procédé) 

entraîne la mise à jour de l'AMR, du plan d’entretien et du plan de surveillance et de la fiche de stratégie de 

traitement. 

Le dispositif de purge de l’eau du circuit permet de maintenir les concentrations en sels minéraux dans l’eau du 

circuit à un niveau acceptable, en adéquation avec la stratégie de traitement de l’eau. 

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus, conformément 

aux règles de l’art. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour faire face à un besoin urgent ou à 

des irrégularités d’approvisionnement. 

c) Nettoyage préventif de l’installation : 
Une intervention de nettoyage, par actions mécaniques et/ou chimiques, de la tour de refroidissement, de ses 

parties internes et de son bassin, est effectuée au minimum une fois par an. 

Les interventions de nettoyage présentant un risque sanitaire pour les opérateurs et les riverains de l'installation, 

des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout risque d'émissions d’aérosols dans 

Penvironnement. L'utilisation d’un jet d’eau sous pression pour le nettoyage fait l’objet d’une procédure 

particulière, prenant en compte le risque de dispersion de légionelles. 

Si le nettoyage préventif annuel nécessite la mise à l’arrêt complet de l’installation, et que l’exploitant se trouve 

dans l'impossibilité technique ou économique de réaliser cet arrêt, il doit en informer le préfet et lui proposer la 

mise en oeuvre de mesures compensatoires. 

L’inspection des installations classées peut soumettre ces mesures compensatoires à l'avis d’un tiers expert. 

Ces mesures compensatoires sont, après avis de l'inspection des installations classées, imposées par arrêté 

préfectoral pris en application de l’article R.512-31 du code de l’environnement. 

3. Surveillance de l’installation 
Dans le cadre du plan de surveillance, l’exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques 

pertinents qui permettent de diagnostiquer les dérives au sein de l’installation, en complément du suivi obligatoire 

de la concentration en Legionella pneumophila dans l’eau du circuit, dont les modalités sont définies ci-dessous. 

Pour chaque indicateur, l'exploitant définit des valeurs cibles, des valeurs d’alerte ainsi que des valeurs d’action. 

Les prélèvements et analyses permettant le suivi de ces indicateurs sont réalisés par l'exploitant selon une 

fréquence et des modalités qu’il détermine afin d’assurer une gestion efficace du risque de prolifération et de 

dispersion des légionelles. Toute dérive implique des actions curatives et correctives déterminées par l’exploitant, 

dont l'efficacité est également suivie par le biais d’indicateurs. 

L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions de son 

installation, des connaissances en matière de gestion du risque légionelles et des impacts de l'installation sur 

l’environnement. 
a) Fréquence des prélèvements en vue de l’analyse de la concentration en Legionella pneumophila : 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella pneumophila est au minimum bimestrielle pendant la 

période de fonctionnement de l'installation. 

Ces prélèvements sont effectués selon la norme NF T90-431 (avril 2006). L’ensemble des seuils de gestion 

mentionnés dans le présent arrêté sont spécifiques pour cette méthode d'analyse et sont exprimés en unité formant 

colonies par litre d’eau (UFC/L). 

L'exploitant peut avoir recours, en lieu et place de la norme NF T20-431 (avril 2006), à une autre méthode 

d’analyse si celle-ci a été préalablement reconnue par le ministère en charge des installations classées. 

Pour chaque méthode reconnue, le ministère indique les seuils de gestion à utiliser ou la méthodologie de fixation 

de ces seuils par l'exploitant.
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Cette fréquence d’analyse s’applique dès lors que l'installation de refroidissement est en fonctionnement, que le 

fonctionnement soit continu ou intermittent. 

b) Modalités de prélèvements en vue de l’analyse des légionelles : 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d’eau de refroidissement où 

l’eau est représentative du risque de dispersion des légionelles dans l’environnement et hors de toute influence 

directe de l’eau d’appoint. Pour les circuits où l’eau est en contact avec le process à refroidir, ce point est situé si 

possible en amont et au plus proche techniquement possible de la dispersion d’eau, soit de préférence sur le 

collecteur amont qui est le plus représentatif de l’eau dispersée dans un flux d’air. 

Ce point de prélèvement, repéré sur l'installation par un marquage, est fixé sous la responsabilité de l’exploitant. Il 

doit permettre la comparaison entre les résultats de plusieurs analyses successives. 

Les modalités du prélèvement, pour le suivi habituel ou sur demande des installations classées, doivent permettre 

de s’affranchir de l'influence des produits de traitement. 

En particulier, si une injection ponctuelle de biocide a été mise en oeuvre sur l'installation, un délai d’au moins 

quarante-huit heures après l'injection doit toujours être respecté avant prélèvement d’un échantillon pour analyse 

de la concentration en Legionelia pneumophila, cela afin d’éviter la présence de biocide dans le flacon, qui fausse 

l’analyse. 

En cas de traitement continu à base de biocide oxydant, l’action du biocide dans l'échantillon est inhibée par un 

neutralisant présent dans le flacon d’échantillonnage en quantité suffisante. 

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF T90-431 (avril 

2006) ou par toute autre méthode reconnue par le ministère en charge des installations classées. 

c) Laboratoire en charge de l’analyse des légionelles : 

Le laboratoire, chargé par l'exploitant des analyses en vue de la recherche des Legionella pneumophila selon la 

norme NF T90-431 (avril 2006) répond aux conditions suivantes : 

+ le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 (septembre 2005) par le Comité français 

d'accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d’accréditation équivalent européen, signataire de 

l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation ; 

* le laboratoire rend ses résultats sous accréditation. 

d) Résultats de l’analyse des légionelles : 

Les résultats sont présentés selon la norme NF T90-431 (avril 2006) ou toute autre méthode reconnue par le 

ministère en charge des installations classées. Les résultats sont exprimés en unité formant colonies par litre d’eau 

(UFC/L). 
L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les souches correspondant aux résultats faisant 

apparaître une concentration en Legionella pneumophila ou en Legionella species supérieures ou égales à 

100 000 UFC/L soient conservés pendant trois mois par le laboratoire. 

Le rapport d'analyse fournit les informations nécessaires à l’identification de l'échantillon : 

°__ coordonnées de l'installation ; 

+ date, heure de prélèvement, température de l’eau ; 

* date et heure de réception de l’échantillon ; 
° date et heure de début de l’analyse. 

*__ nom du préleveur ; 

°_ référence et localisation des points de prélèvement ; 

+ aspect de l’eau prélevée : couleur, dépôt ; 

° pH, conductivité et turbidité de l’eau au lieu du prélèvement ; 

° nature (dénomination commerciale et molécules) et concentration cible pour les produits de 

traitementsutilisés dans l'installation (biocides oxydants, non oxydants biodispersants, anticorrosion..) ; 

+ date de la dernière injection de biocide, nature (dénomination commerciale et molécule) et dosage 

desproduits injectés. 

Les résultats obtenus font l’objet d’une interprétation par le laboratoire. 

L'exploitant s’assure que le laboratoire l’informera des résultats provisoires confirmés et définitifs de l’analyse 

par des moyens rapides (télécopie, courriel) si : 

+ le résultat provisoire confirmé ou définitif de l’analyse dépasse le seuil de 1 000 UFCL ; 

+ le résultat provisoire confirmé ou définitif de l’analyse rend impossible la quantification de Legionella 

pneumophila en raison de la présence d’une flore interférente. 

e) Transmission des résultats à l’inspection des installations classées : 

Les résultats d’analyses de concentration en Legionella pneumophila sont transmis à l'inspection des installations 

classées dans un délai de trente jours à compter de la date des prélèvements.
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f) Prélèvements et analyses supplémentaires : 
L’inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses 

supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l'identification génomique des 

souches prélevées dans l'installation par le Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon). 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un laboratoire répondant 

aux conditions définies au point c, selon les modalités définies au point b. 
Les résultats de ces analyses supplémentaires sont adressés à l’inspection des installations classées par 

l'exploitant, dès leur réception. 
L'ensemble des frais des prélèvements et analyses est supporté par l'exploitant. 

IT. Actions à mener en cas de prolifération de légionelles 
1. Actions à mener si les résultats provisoires confirmés ou définitifs de l’analyse selon la norme NF T90-431 

(avril 2006) mettent en évidence une concentration en Legionella pneumophila supérieure ou égale à 

100 000 UFC/L 
a) Dès réception de ces résultats, l’exploitant en informe immédiatement l'inspection des installations classées par 

télécopie et par courriel avec la mention : « Urgent & important, tour aérorefrigérante, dépassement du seuil de 

100 000 unités formant colonies par litre d’eau ». 

Ce document précise : 
+ les coordonnées de l'installation ; 
* la concentration en Legionella pneumophila mesurée et le type de résultat (provisoire confirmé ou 

définitif) ; 

+ la date du prélèvement ; 
* les actions curatives et correctives mises en oeuvre ou prévues et leurs dates de réalisation. 

En application de la procédure correspondante, il arrête immédiatement la dispersion via la ou les tours dans des 

conditions compatibles avec la sécurité du site et de l’outil de production, et met en oeuvre des actions curatives 
permettant un abattement rapide de la concentration en Legionella pneumophila dans l’eau, en vue de rétablir une 

concentration en Legionella pneumophila inférieure à 1 000 UFC/L. Il procède également à la recherche de la ou 
des causes de dérive et à la mise en place d'actions correctives correspondantes, avant toute remise en service de 

la dispersion. Les conclusions de cette recherche et la description de ces actions sont tenues à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 
En tout état de cause, l’exploitant s’assure de l’absence de risque de prolifération et de dispersion de légionelles 

avant toute remise en service de la dispersion. 
Si la cause de dérive n’est pas identifiée, l’exploitant procède à la révision complète de l’AMR, dans un délai de 
quinze jours ; 
b) A l'issue de la mise en place de ces actions curatives et correctives, l’exploitant en vérifie l’efficacité, en 

réalisant un nouveau prélèvement pour analyse de la concentration en Legionella pneumophila selon la norme 

NF T90-431 (avril 2006). Un délai d’au moins quarante-huit heures et d’au plus une semaine par rapport à la mise 

en oeuvre de ces actions est respecté ; 
c) Dès réception des résultats de ce nouveau prélèvement, ceux-ci sont communiqués à l'inspection des 

installations classées. 
Des prélèvements et analyses en Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006) sont ensuite 
effectués tous les quinze jours pendant trois mois ; 

d) L'AMRR, les plans d’entretien et de surveillance sont remis à jour, en prenant en compte le facteur de risque à 

l'origine de la dérive et en mettant en oeuvre les mesures nécessaires à sa gestion ; 
e) Un rapport global sur l’incident est transmis à l’inspection des installations classées dans les meilleurs délais et 
en tout état de cause ne dépassant pas deux mois à compter de la date de l’incident, c’est-à-dire la date du 
prélèvement dont le résultat d’analyse présente un dépassement du seuil de 100 000 UFC/L. Si le dépassement est 
intervenu dans une situation de cas groupés de légionelloses telle que décrite au point III du présent article, le délai 

de transmission du rapport est ramené à dix jours. Les plans d’entretien, de surveillance et l'analyse méthodique 
des risques actualisés sont joints au rapport d’incident ainsi que la fiche de la stratégie de traitement définie au 

point I. Le rapport précise et justifie l’ensemble des actions curatives et correctives mises en oeuvre et 

programmées suite à cet incident ainsi que leur calendrier d'application. 
Un exemplaire de ce rapport est annexé au carnet de suivi, tel que défini au point TV des présentes consignes 
d’exploitation. Le dépassement est également consigné dans un tableau de suivi des dérives, joint au carnet de 

suivi ;
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f) Dans les six mois suivant l’incident, l’exploitant fait réaliser une vérification de l'installation par un organisme 

indépendant et compétent, telle que définie au point IV.1 du présent article ; 

g) Cas d’une installation pour laquelle l’arrêt immédiat de la dispersion d’eau par la ou les tours dans des 

conditions compatibles avec la sécurité du site et de l’outil de production est impossible. 

Hors tout épisode de dépassement, l’exploitant d’une telle installation en informe le préfet, et lui soumet les 

mesures compensatoires qu’il propose de mettre en oeuvre en cas de concentration en Legionella pneumophila 

supérieure à 100 000 UFC/L. 

Si l'installation est également concernée par l’article 26.1.2.c, les mesures compensatoires liées au nettoyage 

annuel et aux cas de dépassement de 100 000 UFC/L peuvent être soumises de manière conjointe. 

L’inspection des installations classées peut soumettre ces mesures compensatoires à l'avis d’un tiers expert. 

Ces mesures compensatoires sont, après avis de l'inspection des installations classées, imposées par arrêté 

préfectoral pris en application de l’article R. 512-31 du code de l’environnement. 

2. Actions à mener si les résultats d'analyse selon la norme NF T90-431 (avril 2006) mettent en évidence une 

concentration mesurée en Legionella pneumophila supérieure ou égale à 1 000 UFC/L et inférieure à 

100 000 UFC/L 
a) Cas de dépassement ponctuel : 
En application de la procédure correspondante, l'exploitant met en oeuvre des actions curatives permettant un 

abattement rapide de la concentration en Legionella pneumophila dans l’eau, et les actions correctives prévues, en 

vue de rétablir une concentration en Legionella pneumophila inférieure à 1 000 UFC/L. 

Suite à la mise en place de ces actions curatives et correctives et pour s’assurer de leur efficacité, l'exploitant 

réalise une nouvelle analyse de la concentration en Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 

2006). Un délai d'au moins quarante-huit heures et d’au plus une semaine par rapport à ces actions est respecté. 

b) Cas de dépassements multiples consécutifs : 

Au bout de deux analyses consécutives mettant en évidence une concentration en Legionella pneumophila 

supérieure ou égale à 1 000 UFC/L et inférieure à 100 000 UFCZ/L, l'exploitant procède à des actions curatives, à 

la recherche de la ou des causes de dérive et à la mise en place d’actions correctives complémentaires pour gérer le 

facteur de risque identifié. 
Suite à la mise en place de ces actions curatives et correctives et pour s’assurer de leur efficacité, l’exploitant 

réalise une nouvelle analyse des légionelles selon la norme NF T90-431 (avril 2006). Un délai d'au moins 

quarante-huit heures et d’au plus une semaine par rapport à ces actions est respecté. 

Au bout de trois analyses consécutives mettant en évidence une concentration en Legionella pneumophila 

supérieure ou égale à 1 000 UFC/L et inférieure à 100 000 UFC/L, l'exploitant en informe l'inspection des 

installations classées, par télécopie et par courriel, précisant la date des dérives et les concentrations en Legionelia 

pneumophila correspondantes, les causes de dérives identifiées et les actions curatives et correctives 

précédemment mises en oeuvre. Il procède à nouveau à des actions curatives, à la recherche de la ou des causes de 

dérive, met en place des actions correctives et procède à la révision de l'AMR existante en prenant en compte le 

facteur de risque à l’origine de cette dérive. 

La mise en place d’actions curatives et correctives et la vérification de leur efficacité sont renouvelées tant que la 

concentration mesurée en Legionella pneumophila est supérieure ou égale à 1 000 UFC/L. 

Des prélèvements et analyses en Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006) sont effectués 

tous les quinze jours jusqu’à obtenir trois mesures consécutives présentant une concentration en Legionella 

pneumophila inférieure à 1 000 UFC/L. 

c) Dans tous les cas, l'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la 

disposition de l’inspection des installations classées. Les dépassements sont consignés dans un tableau de suivi des 

dérives joint au carnet de suivi. 

3. Actions à mener si le dénombrement des Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006)est 

rendu impossible par la présence d’une flore interférente 

a) L'exploitant réalise immédiatement un nouveau prélèvement en vue de l'analyse en Legionella pneumophila 

selon la norme NF T90 431. Il procède ensuite à la mise en place d'actions curatives, afin d’assurer une 

concentration en Legionella pneumophila inférieure à 1 000 UFC/L dans l’eau du circuit. 

b) Si le dénombrement des Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006) est à nouveau rendu 

impossible par la présence d’une flore interférente, l'exploitant procède sous une semaine à la recherche des 

causes de présence de flore interférente et à la mise en place d'actions curatives et correctives.
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c) Suite à la mise en place de ces actions et pour s’assurer de leur efficacité, l'exploitant réalise une nouvelle 

analyse des légionelles selon la norme NF T90-431 (avril 2006). Un délai d’au moins quarante-huit heures et d’au 

plus une semaine par rapport à ces actions est respecté. 

4. En cas de dérives répétées, consécutives ou non, de la concentration en Legionella pneumophila au-delà de 

1 000 UFC/L et a fortiori de 100 000 UFC/L, et sur proposition des installations classées, le préfet peut prescrire la 

réalisation d’un réexamen des différentes composantes permettant la prévention du risque légionellose, notamment 

conception de l'installation, état du circuit, stratégie de traitement de l’eau, analyse méthodique des risques, plan 

d'entretien et de surveillance, ou toute autre étude jugée nécessaire pour supprimer ces dérives répétées. 

III. Mesures supplémentaires en cas de découverte de cas de légionellose 

Si des cas groupés de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires et sur demande de l’inspection des 

installations classées, l'exploitant : 
+ fait immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux conditions prévues au point 

13 c du présent article, suivant les modalités définies au point 1-3 b, auquel il confie l’analyse des 

Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006) ; 

+ procède ensuite à une désinfection curative de l'installation ; 

+ charge le laboratoire d’expédier toutes les souches de Legionella pneumophila isolées au Centre national 

de référence des légionelles (CNR de Lyon), pour identification génomique. 

IV. Suivi de l'installation 
1. Vérification de l'installation 
Dans les six mois suivant la mise en service d’une nouvelle installation ou un dépassement du seuil de 

concentration en Legionella pneumophila de 100 000 UFC/L dans l’eau du circuit, l’exploitant fait réaliser une 

vérification de l'installation par un organisme indépendant et compétent, dans le but de vérifier que les mesures de 

gestion du risque de prolifération et de dispersion des légionelles prescrites par le présent arrêté sont bien 

effectives. 
Sont considérés comme indépendants et compétents les organismes agrées dans les conditions définies par les 

articles R. 512-61 à R. 512-66 du code de l’environnement, pour la rubrique n° 2921 des installations classées 

pour la protection de l’environnement. 

Ce contrôle est à la charge de l'exploitant, en vertu de l’article L. 514-8 du code de l'environnement. 

Ce contrôle comprend : 

Une visite de l’installation, avec la vérification des points suivants : 

° implantation des rejets dans l'air ; 
° absence de bras morts non gérés : en cas d’identification d’un bras mort, l'exploitant justifie des modalités 

mises en oeuvre pour gérer le risque associé ; 

présence sur l'installation d’un dispositif en état de fonctionnement ou de dispositions permettant la purge 

complète de l’eau du circuit ; 

+ présence d’un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires, vérification visuelle de son état et de 

sonbon positionnement ; 
«vérification visuelle de la propreté et du bon état de surface de l'installation ; 

Une analyse des documents consignés dans le carnet de suivi, avec la vérification des points suivants : 

+ présence, pour chaque tour, de l'attestation de performance du dispositif de limitation des entraînements 

vésiculaires ; 

+ présence d’un document désignant le responsable de la surveillance de l’exploitation ; 

+ présence d’un plan de formation complet et tenu à jour ; 

+ présence d’une analyse méthodique des risques, datant de moins d’un an, prenant en compte les différents 

points décrits au point I-1 a du présent article ; 

+ présence d’un échéancier des actions correctives programmées suite à l’AMR et leur avancement ; 

+ présence d’un plan d’entretien, d’une procédure de nettoyage préventif et d’une fiche de stratégie de 

traitement, justifiant le choix des procédés et produits utilisés ; 

présence d’un plan de surveillance, contenant le descriptif des indicateurs de suivi de l’installation, et les 

procédures de gestion des dérives de ces indicateurs, notamment la concentration en Legionella 

pneumophila ; 
- présence des procédures spécifiques décrites au point I-1 c du présent article ; 

+ présence de document attestant de l’étalonnage des appareils de mesure ;
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° carnet de suivi tenu à jour, notamment tableau des dérives et suivi des actions correctives ; 

° vérification du strict respect des quarante-huit heures entre les injections de biocides et les prélèvements 

pour analyse ; 

présence des analyses mensuelles en Legionella pneumophila depuis le dernier contrôle ; 

° conformité des résultats d’analyse de la qualité d’eau d’appoint avec les valeurs limites applicables. 

L'ensemble des documents associés à l’installation (carnet de suivi, descriptif des installations, résultats 

d’analyses physico-chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures associées à l’installation, 

analyses de risques, plans d’actions.) sont tenus à la disposition de l’organisme. 

A l'issue de ce contrôle, l’organisme établit un rapport adressé à l’exploitant de l'installation contrôlée. Ce rapport 

mentionne les points pour lesquels les mesures ne sont pas effectives. L'exploitant met en place les mesures 

correctives correspondantes dans un délai de trois mois. Pour les actions correctives nécessitant un délai supérieur 

à trois mois, l'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations classées le planning de mise en oeuvre. 

Dans le cas où la vérification fait suite à un dépassement du seuil de concentration en Legionella pneumophila de 

100 000 UFC/L dans l’eau du circuit, l'exploitant transmet le rapport et le planning de mise en oeuvre éventuel à 

l'inspection des installations classées. 

Un contrôle périodique effectué sur l'installation en application de l’article L. 512-11 du code de l’environnement 

dans un délai de six mois suivant la mise en service de l'installation ou un dépassement du seuil de concentration 

en Legionella pneumophila de 100 000 UFC/L tient lieu de vérification. 

2. Carnet de suivi 
L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui mentionne : 

+ les volumes d’eau consommés et rejetés mensuellement (mesure ou estimation) ; 

+ les quantités de produits de traitement préventif et curatif consommées chaque année ; 

+ les périodes d’utilisation (toute l’année ou saisonnière) et le mode de fonctionnement pendant ces périodes 

(intermittent ou continu) ; 

+ les périodes d’arrêts complet ou partiels ; 
le tableau des dérives constatées pour la concentration en Legionella pneumophila, permettant le suivi de 

la mise en oeuvre des actions correctives correspondantes ; 

+ les dérives constatées pour les autres indicateurs de suivi ; 
+ les actions préventives, curatives et correctives effectuées sur l'installation, notamment les opérations de 

vidange, de nettoyage ou de désinfection curatives (dates / nature des opérations / identification des 

intervenants / nature et concentration des produits de traitement / conditions de mise en oeuvre) ; 

° les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs ; 

° les modifications apportées aux installations. 

Sont annexés au carnet de suivi : 
+ le plan des installations comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de 

refroidissement avec identification du lieu de prélèvement pour analyse, des lieux d’injection des 

traitements chimiques ; 

° l'analyse méthodique des risques et ses actualisations successives depuis le dernier contrôle ; 

les plans d’entretien et de surveillance et les procédures de gestion du risque de légionelles ; 

+ le plan de formation ; 
+ les rapports d’incident et de vérification ; 
°__les bilans annuels successifs depuis le dernier contrôle de l'inspection des installations classées ou d’un 

organisme agrée, tels que définis au point V, relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 

«les résultats des prélèvements et analyses effectuées pour le suivi des concentrations en Legionella 

pneumophila et des indicateurs jugés pertinents pour l'installation, tels que définis au point 1.3 ci-dessus ; 

+ les résultats de la surveillance des rejets dans l’eau tels que définie à l’article 5.5. 

Le carnet de suivi est propriété de l'installation. 
Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l’Inspection des installations classées. 

Dans le cas où ces documents sont dématérialisés, ils sont rassemblés ou peuvent être imprimés de manière à être 

mis à disposition rapidement lors d’un contrôle de l’inspection des installations classées, un contrôle périodique ou 

une vérification. ] ‘
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V. Bilan annuel 
Les résultats des analyses de suivi de la concentration en Legionella pneumophila, les périodes d’utilisation avec 

leur mode de fonctionnement et les périodes d'arrêt complet ou partiel, ainsi que les consommations d’eau sont 

adressés par l'exploitant à l'inspection des installations classées sous forme de bilans annuels interprétés. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 
° les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements de concentration de 

1 000 UFC/L en Legionella pneumophila, consécutifs ou non consécutifs ; 

+ les actions correctives prises ou envisagées ; 
+ l'évaluation de l'efficacité des mesures mises en oeuvre, par des indicateurs pertinents. 

Le bilan de l’année N-1 est établi et transmis à l’inspection des installations classées pour le 31 mars de l’année N. 

4. Risques 

4.1. Localisation des risques 
Cet article ne comporte pas de dispositions réglementaires. 
4.2. Protection des personnels 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant met à disposition des personnels intervenant à 

l'intérieur ou à proximité de l'installation, des équipements de protection individuels (EPT) adaptés ou conformes 

aux normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants..), destinés à les protéger 

contre l’exposition : 

° aux aérosols d’eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 

* aux produits chimiques. 
Ces équipements sont entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel est formé à l'emploi deces 

équipements. 
Un panneau, apposé de manière visible, signale l’obligation du port des EPI, masques notamment. 

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement est informé des 

circonstances d'exposition aux légionelles et de l’importance de consulter rapidement un médecin en cas de signes 

évocateurs de la maladie. 
L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de l’inspection des 

installations classées et de l’inspection du travail. 

5. Eau 

5.1. Prélèvements 
Les installations de prélèvement d’eau sont munies de dispositifs de mesure, totalisateurs de la quantité d’eau 

prélevée. Ces mesures sont relevées mensuellement et le résultat est enregistré et consigné dans le carnet de suivi. 

Le raccordement à une nappe d’eau ou au réseau public de distribution d’eau potable est muni d’un dispositif 

évitant en toute circonstance le retour d’eau pouvant être polluée. 

L'usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres, et exercices de secours et aux opérations 

d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 
L’eau d’appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en suspension 

suivants : 
-__ Legionella pneumophila < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée ; 

< matières en suspension < 10 mg/l. 
La qualité de l’eau d’appoint fait l’objet d’une surveillance au minimum annuelle. 

En cas de dérive d’au moins l’un de ces indicateurs, des actions correctives sont mises en place et une nouvelle 

analyse en confirme l'efficacité dans un délai d’un mois. L'année qui suit, la mesure de ces deux paramètres est 

réalisée deux fois, dont une pendant la période estivale. 

5.4, Mesure des volumes rejetés 
La quantité d’eau rejetée journellement est mesurée ou, à défaut, évaluée à partir d’un bilan matière sur l’eau, 

tenant compte notamment de la mesure des quantités d’eau prélevées dans le réseau de distribution publique ou 

dans le milieu naturel. 
Ces mesures ou évaluations sont effectuées mensuellement et le résultat est enregistré et consigné dans le carnet 

de suivi. 

5.9. Surveillance par l’exploitant de la pollution rejetée
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L'exploitant met en place un programme de surveillance des caractéristiques des émissions des polluants visés au 

point 5.5, lui permettant d’intervenir dès que les limites d'émissions sont ou risquent d’être dépassées. 

En complément, l'exploitant met en place une surveillance des rejets spécifique aux produits de décomposition des 

biocides utilisés ayant un impact sur l’environnement, listés dans la fiche de stratégie de traitement telle que 

définie au point 3.7.1.2 b du présent arrêté. 
Une mesure des concentrations des différents paramètres et polluants visés au point 5.5 est effectuée au moins tous 

les ans par un organisme agréé par le ministre chargé de l’environnement. Ces mesures sont effectuées sur un 

échantillon représentatif du fonctionnement sur une journée de l’installation et constitué soit par un prélèvement 

continu d’une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d’une demiheure. 

Les points de prélèvements d’échantillon et de mesure pour le contrôle des rejets de l’installation de 

refroidissement sont choisis sous la responsabilité de l’exploitant, ils sont représentatifs du fonctionnement de 

l'installation et de la qualité de l’eau de l'installation qui est évacuée lors des purges de déconcentration. 

Dans le cas d’un site comprenant plusieurs tours ou circuits de refroidissement, ce point de prélèvement peut se 

situer sur le collecteur de rejets commun de ces installations. 
Les polluants visés au point 5.5 qui ne sont pas susceptibles d’être émis par l’installation, ne font pas l’objet des 

mesures périodiques prévues au présent point. Dans ce cas, l’exploitant tient à la disposition de l’inspection des 

installations classées les éléments techniques, notamment les analyses, permettant d’attester l'absence d'émission 

de ces produits par l’installation. 

CHAPITRE 8.4 - MESURES RELATIVES À L'ATELIER DE CHARGE DES 
ACCUMULATEURS 

La charge des accumulateurs produisant un dégagement d'hydrogène, gaz inflammable, les dispositions suivantes 

sont prises afin d'éviter tout risque d'explosion : 
* les batteries sont chargées dans un local spécifique doté de murs coupe feu REI 120, 
+ le local de charge des accumulateurs est équipé d'une ventilation forcée en toiture, 

+ le local est ventilé (débit de 1100 m’/heure), 

«le local est équipé de détecteurs d'hydrogène.
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant 

définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 

programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveïllance pour 

tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 

et de leurs effets sur l’environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection 

des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y 

compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, 

ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 

dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de 

dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles 

existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du 

programme d’auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l’inspection des 

installations classées pour les paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations 

classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de l’environnement. Cependant, 

les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de 

cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Sans objet. 

ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Article 9.2.2.1. Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre au point de rejet n° 1 : 

  

  

  

  

  

Paramètres Type de suivi Périodicité 

: 24h ou : : 
débit Estimation* journalière 

pH sur 24h Annuelle 
Température - 

MEST          
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DCO 

MEST 

DBO ; 

Azote global 

Phosphore total 

SEH 

Chrome et ses composés 

Cuivre et ses composés 

Nickel et ses composés 

Zinc et ses composés 

Plomb et ses composés (en Pb} 

Arsenic et ses composés (en Às) 

Trichlorométhane (chloroforme) 
Fer et composés 

Trihalométhane 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Composés organiques halogénés (en AOX 
ou EOX) ou halogènes des composés 

organiques absorbables (AOX)           
Le débit est déterminé journalièrement, soit par une mesure soit par une estimation basée sur la consommation en 

eau du site. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé et consultable par l’inspection des 

installations classées. 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre au point de rejet n° 2 : 

  

  

  

  

  

          

Paramètres Type de suivi Périodicité 

MES - Matières en suspension Annuelle 

DCO - Demande Chimique en Annuell 
Oxygène (sur effluents non décanté) sur 24h nee 

Hydrocarbures totaux Annuelle 
  

Les prélèvements et analyses sont réalisés conformément au guide ministériel de mise en œuvre « des opérations 

d’échantillonnage et d’analyse de substances dans les rejets aqueux des ICPE » de février 2018 (ou toute version 

venant le modifier), établie par le service des risques technologique du Ministère de la Transition Ecologique et 

Solidaire. Ce guide se rapportant notamment aux normes mentionnées dans les fiches SANDRE des 

paramètres/substances à contrôler, et sur les normes imposées par l'arrêté ministériel du 7 juillet 2009 relatif aux 

modalités d'analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE susvisé. 

Les mesures comparatives mentionnées à l’article 9.1.2 sont réalisées selon la fréquence minimale annuelle sur 

tous les paramètres spécifiés ci-dessus. Dans le cadre de ces mesures comparatives dites de « recalage » les 

opérations de mesures (échantillonnage et analyse) sont à réaliser par : 

° un organisme de prélèvement accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour l'échantillon automatique 

avec asservissement au débit sur la matrice « eaux résiduaires » en vue d'analyse physico-chimique selon la 

norme FDT-90-523-2, 

e un laboratoire d’analyse agréé selon la réglementation en vigueur sur la matrice « eaux résiduaires » et pour 

chaque substance/paramètre à analyser, dés lors que cet agrément existe. Si l’agrément n’existe pas pour 

une substance donnée, le laboratoire d'analyses choisi devra être titulaire pour la substance à analyser de 
l’accréditation selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 sur la matrice « eaux résiduaires ».
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L'exploitant transmet à l'inspection des installations pour le 31 décembre 2018, un positionnement vis-à-vis de 

son programme d’autosurveillance à appliquer sur son site au regard des dispositions de l’arrêté ministériel du 14 

décembre 2013 susvisé (rubrique n°2220) modifié par l’arrêté ministériel du 24 août 2017 (dit arrêté « RSDE »). 

Ce positionnement se fera au regard notamment de l’opportunité de fixer des périodicités de mesures pour les 

substances/paramètres repris dans l’article 4.3.9.2 du présent arrêté, et pourra se baser sur un bilan des émissions 

de son site, visant à démontrer la présence ou l’absence des substances concernées (ce bilan pourra être réalisé via 

des mesures, ou des bilans de masse issues des Fiches de Données Sécurité, ou bilan matière). Ce bilan est 

accompagné le cas échéant d’une étude technico-économique visant proposer un échéancier de réduction ou de 

suppression des substances concernées. L'analyse doit être menée également au regard des dispositions de l’arrêté 

ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux installations de refroidissement sous la rubrique 2921. 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Article 9.2.3.1. Analyse et transmission des résultats d’auto surveillance des déchets 

  

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre (tel que mentionné au titre 5 du présent arrêté) ou un 

modèle établi en accord avec l'inspection des installations classées ou conformément aux dispositions nationales 

lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les 

filières d'élimination retenues. 
L' 

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

   
    
    exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

Article 9.2.4.1. Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en 

service des installations puis tous les 5 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera 

communiqué préalablement à l’inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence au 

plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l’inspection des installations classées 

pourra demander. 

ARTICLE 9.2.5. DÉCLARATION ANNUELLE DES ÉMISSIONS POLLUANTES 

Article 9.2.5.1. Déclaration 

Le cas échéant, l’exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les émissions 

polluantes générées par son site, et notamment les déchets dangereux et non dangereux et ce conformément à 

l'arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 

déchets. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son 

programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives 

appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par 

rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 

l’environnement. 
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ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 512-69 du code de l’environnement, l‘exploitant établit avant la fin 

de chaque année un rapport de synthèse relatif aux résultats des relevés, mesures et analyses (imposées aux 

chapitres 4.1 et 9.2 et) de l’année écoulée. 
Ce rapport, traite au minimum de l’interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et 

ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au chapitre 9.1, des modifications éventuelles du 

programme d’auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l’outil de production, de 

traitement des effluents, la maintenance.) ainsi que de leur efficacité. 

Ce rapport est transmis à l'inspection des installations classées avant le 15 février de l’année n+1 et conservé 

pendant une durée de 10 ans. 

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les justificatifs évoqués à l’article 9.2.3 doivent être conservés (trois ans ou cinq ans ou 10 ans). 

ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du chapitre 9.2 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur 

réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration.
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TITRE 10 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITE-EXECUTION 

ARTICLE 10.1.1. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

If peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Besançon : 
1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 

des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés 

aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de la 

présente décision. 
2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision 

leur a été notifiée. 
Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou 

l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à l'expiration d’une période de six 

mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 

installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de 
cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la 
juridiction administrative. 

ARTICLE 10.1.2. NOTIFICATION ET PUBLICITE 

Le présent arrêté sera notifié à la société UPB SOBAGEL - 123 rue Michel Bégon — 41000 BLOIS. 

Conformément aux dispositions de l’article R.181-44 du code de l’environnement, en vue de l’information 

des tiers : 
1° Une copie du présent arrêté est déposé en mairie de BAVILLIERS et peut y être consulté ; 

2° Un extrait de cet arrêté est affiché en mairie de BAVILLIERS pendant une durée minimum d’un mois ; 

procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire et adressé à la 

préfecture du Territoire de Belfort ; 

3° Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture du Territoire de Belfort pendant une durée 

minimale d’un mois. 

ARTICLE 10.13. EXECUTION 

La sous-préfète, secrétaire générale de la préfecture du Territoire de Belfort, le directeur départemental des 

territoires du Territoire de Belfort, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du 

logement, le directeur de l'agence régionale de santé et l'inspection des installations classées pour la 
protection de l’environnement sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont copie sera également adressée : 

- à la direction départementale des services d’incendie et de secours, 

- à l’agence régionale de la santé — délégation territoriale du Territoire de Belfort, 
- à la direction départementale des territoires, 
- à la cheffe du service interministériel de défense et de protection civile, 

- à la direction régionale de la consommation, de la concurrence, du travail et de l'emploi — unité 

territoriale de Belfort,
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- à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bourgogne Franche- 

Comté : 

- service prévention des risques - Temis Center 3 — technopole microtechnique et scientifique — 

17E rue Alain Savary BP 1269 — 25005 BESANÇON Cedex, 

- unité territoriale Nord Franche-Comté — 8 rue du Peintre Heim — CS 70201 — 90004 

BELFORT Cedex. LL, 26 Nov 2086 ) . 
Pour la préfète et par délégation 

la sous-préfète, secrétaire générale 

EE 
Elise DABOUIS
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AM Arrêté Ministériel 
As Arsenic 
CAA Cour Administrative d'Appel 

CE Code de l’Environnement 

CHSCT Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail 

CODERST | Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques 

COT Carbone organique total 

DCO Demande Chimique en Oxygène 

HCFC Hydrochlorofluorocarbures 

HFC Hydrofluorocarbures 

NF X,C |Norme Française 
La norme est un document établi par consensus, qui fournit, pour des usages communs et répétés, 

des règles, des lignes directrices ou des caractéristiques, pour des activités ou leurs résultats, 

garantissant un niveau d'ordre optimal dans un contexte donné. 
Les différents types de documents normatifs français 
Le statut des documents normatifs français est précisé par les indications suivantes : 

- _ HOM pour les normes homologuées, 

- EXP pour les normes expérimentales, 

- FD pour les fascicules de documentation, 

- RE pour les documents de référence, 
-  ENR pour les normes enregistrées. 

- GA pour les guides d'application des normes 
- BP pour les référentiels de bonnes pratiques 
- AC pour les accords 

PDEDND Plan départemental d'élimination des déchets non dangereux 

PEDMA Plan d’Elimination des déchets ménagers et assimilés 

PLU Plan Local d'Urbanisme 

POI Plan d'Opération Interne 

POS Plan d’Occupation des Sols 

PPA Plan de protection de l’atmosphère 

PPI Plan Particulier d'Intervention 

PREDD Plan régional d'élimination des déchets dangereux 

PREDIS Plan régional d’élimination des déchets industriels spéciaux 

PRQA Plan régional pour la qualité de l’air 

SAGE Schéma d'aménagement et de gestion des eaux 

SDAGE Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 

SDC Schéma des carrières 

SID PC Service Interministériel de Défense et de Protection Civile 

TPO1 Indice d'actualisation des prix correspondant à une catégorie de travaux publics (gros œuvre) 

UIOM Unité d’incinération d’ordures ménagères 

ZER Zone à Emergence Réglementée 
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